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COUK DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. le conseiller Lasagni. 

Bulletin du 3 mars. 

CHEMINS PUBLICS NON CLASSÉS. — IMPRESCBIPTIBILITÉ. 

I Les chemins communaux non classés sont imprescripti-
bles lorsqo'il est bien constant que ces chemins sont d'un usage 
général pour la commune, qu'ils n'ont point été abandonnés et 
conservent leur destination primitive. De tels chemins ne sont 
pas dans le commerce; l'arrêté de classification ne crée pas la 
publicité du chemin, il ne fait que la déclarer. Conséquemment 
un chemin ne cesse pas d'être public pour n'avoir pas été clas-
sé administrativement, et c'est sa publicité qui le fait partici-

per an privilège d'imprescriptibilité. 
II. Les berges et francs-bords d'un tel chemin, lorsqu'ils sont 

reconnus en faire partie intégrante, ne sont pas d'une autre 
nature; ils sont par conséquent imprescriptibles comme le che-

min lui-même. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les 

conclusions contraires de M. l'avocat-général Delapalme. — 
Plaidant, Me Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur de Kerentem.) 

Nous reviendrons sur cette importante décision en la rap-
portant textuellement. Nous devons dire néanmoins dès à pré-
sent, que l'arrêt qui vient d'être rendu atténue fortement l'opi-
nion des auteurs, qui soutiennent que l'article 10 de la loi du 
îl.mai 183G, en déclarant les chemins vicinaux reconnus et 
maintenus comme tels, imprescriptibles, a entendu restrein-
dre lïmprescriptibilité à ces seuls chemins. Il est jugé, au 
contraire, que les chemins communaux non classés sont à l'a-
bri de la prescription tant qu'ils conservent leur destination de 
voie publique. 

SOCIÉTÉ DU CIIÇHIN DE FER DE ROUEN AU HAVRE. TRAVAUX. — 

PRÉJUDICE. — INDEMNITÉ. — COMPÉTENCE. 

La société d'un chemin de fer qui, par l'établissement d'un 
tunnel, a compromis la solidité des bàtimens existans à la 
surface du terrain dans lequel le tunnel a été creusé, a-t-elle 
du être assignée, pour la réparation du préjudice causé, de-
vant le conseil de préfecture, ou bien devant les Tribunaux or-
dinaires? 

4 Pour la compétence du conseil de préfecture, il suffit de 
rappeler les principes qui soumettent les entrepreneurs de 
travaux publics à la juridiction des conseils de préfecture, re-
lativement aux dommages procédant de leur fait personnel, et 
aontse plaignent des particuliers (art. 4 de la loi du 28 plu-

' 0Se .*" ^l.d); et, dans l'exécution des travaux nécessaires 
pour 1 établissement des chemins de fer dont les compagnies 
ont obtenu la concession, il est incontestable que ces compa-

gnies sont de véritables entrepreneurs de travaux publics. 
■lais la compétence administrative cesse-t-elle lorsque (et 

soc'3.' 1 ' C8S ^e ''ea f*ce) des conventions particulières entre la 
f
e

.- et 11,1 propriétaire, sans modifier le tracé du chemin de 
iW»««I»lîitué, de conceit avec l'administration, un tunnel 
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vent dans le testament (exverbis testamenli, et non aliundè); 
mais hors ce cas de rectification de date insuffisante ou fau-
tive, le testament doit être déclaré nul, aux termes de l'article 
970 du Code civil. —Jurisprudence constante. 

Rejet en se cens du pourvoi du sieur Décanis, au rapport de 
M. le conseiller de Gaujal et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Délàpalme; M" Béchàrd, avocat. 

COMMUNE. DROITS D'USAGE. — PREUVE. — INADMISSIBILITÉ. 

Une commune qui réclame des droits d'usage dans une fo-
rêt, et qui ne rapporte ni le titre constitutif, ni des actes de 
délivrance formels ou équipollens, ne peut être admise à la 
preuve par témoins de sa jouissance, alors surtout qu'il est 
établi par les faits de la cause, que la jouissance alléguée a 
été contestée par l'ancien propriétaire, et que l'Etat, qui. avait 
momentanément possédé la forêt, par suite des lois de confis-
cation, n'avait accordé à la commune qu'une jouissance pro-
visoire. L'arrêt qui a ainsi motivé l'inadmissibilité de la preu-
ve offerte échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Rejet en ce sens du pourvoi de la commune de Beaulieu, 
au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Delapalme. M* Grosjean, avo-
cat. 

Bulletin du 4 mars. 

PROPRIÉTAIRE APPARENT. — VENTE. — ACTE ADMINISTRATIF. — 

APPLICATION. — ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — DATE CERTAINE.— 

TIERS. 

I. La vente faite à non domino est nulle sans doute; mais 
peut-on considérer comme non dominus le propriétaire appa-
rent? (La jurisprudence a décidé le contraire.) 

II. Une ordonnance royale (elle était, dans l'espèce, à la date 
du 20 août 1817) qui a envoyé l'Etat en possession des biens 
compris dans une ancienne concession (elle remontait à 1769), 
annulée par un précédent décret, mais à la charge de respec-
ter les ventes faites de bonne foi par l'ancien concessionnaire, 
a pu être considérée comme applicable, non seulement aux 
acquéreurs qui avaient été mis en possession, mais encore à 
ceux qui n'avaient pu l'être. Cette déclaration d'applicabilité 
faite par une Cour royale ne peut constituer une interprétation 
de l'ordonnance, défendue par les lois sur la séparation des 
pouvoirs, lorsques ses termes ne présentent, à cet égard, au-
cun doute sérieux. (Ce que la Cour de cassation est chargée 
de vérifier et de juger en définitive.) 

Conséquemment, l'arrêt qui a refusé, en pareil cas, de ren-
voyer la cause devant l'autorité administrative, l'a retenue et 
l'a jugée, n'a nullement violé les règles de la compétence. 

III. Une vente par acte, sous seing privé non enregistrée, 
mais dont la substance a été rapportée dans des actes au-
thentiques, a pu être opposée à l'Etat qui n'y avait pas été 
partie, et placer l'acquéreur dans l'exception prévue par l'or-
donnance mentionnée ci-dessus. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller F. Faure et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme ; 
plaidant, Mc Moutard-Martin (rejet du pourvoi du préfet de la 
Manche contre un arrêt de la Cour royale de Paris rendu au 

profit de M" e Pallix). 

C'est sur ces arrêts que M. l'avocat-général Pascalis s'est 
fondé pour conclure à la cassation. 

La Cour, après avoir entendu le rapport de M. le conseiller 
Miller, et les plaidoiries de M" Gartner et Bosviel, a rendu un 
arrêt par lequel, précisant d'une manière fort nette les droits 
des riverains en matière de possession des cours d'eau cou-
rante, elle a cassé, conformément aux conclusions de M. l'avo-
cat-général, le jugement dénoncé. 

Nous donnerons incessamment le texte de cet arrêt. 

BILLET A ORDRE. 

CONTRAIRE 

— EXPRESSION DE LA VALEUR REÇUE. — 

A CETTE EXPRESSION. — TIERS-PORTEUR. 
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VICE RÉDHIBITOIRE. — DEMANDE 
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Le tiers-porteur d'un billet à ordre souscrit pour cause de 
remplacement militaire, et dans lequel il est dit que la valeur a 
été reçue, peut-il être privé du paiement, sous le prétexte qu'i' 
n'a pas ignoré que le remplacement n'avait pas été fait ? 

Pour la négative, on peut dire que le porteur n'a point à se 
préoccuper des vices intérieurs d'un effet de commercé et en 
core moins des causes de résolution qui pourront Fatteindri 
plus tard (arrêt de cassation du 2 mai 1836) ; que le billet peut 
être sans valeur entre les deux contractais, mais qu'il ne sau 
rait en être de même à l'égard du-tiers porteur. 

Pour l'affirmative, on peut répondre que le tiers-porteur qui 
connaissant la cause de l'effet à lui transmis, et qui sait en même 
temps que cette cause ou condition de l'obligation n'a pas reçu 
son accomplissement envers le souscripteur, doit être réputé de 
mauvaise foi. C'est ce qu'avait jugé la Cour royale de Lyon, 
par arrêt du 12 mars 1845, en déchargeant le souscripteur de 

son engagement envers le tiers-porteur. 
Mais le pourvoi, après délibération, a été admis, au rapport 

de M. le conseiller Mestadier et sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Delapalme; plaidant, Me Martin (de 
Strasbourg).— Grange contre les héritiers Gallon et de Guerry. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Suite du Bulletin du 3 mars. 

ÉVOCATION. — INCOMPÉTENCE. — SOCIÉTÉ. — PROROGATION. — 

PUBLICATION. 

L'arrêt qui infirme un jugement -rendu par le Tribunal de 
commerce sous le rapport de la compétence sans examen du 
fond, peut évoquer le fond alors qu'il déclare que la cause est 
susceptible de recevoir une décision définitive. 

L'acte par lequel tous les associés conviennent de proroger 
une société déjà en cours d'exécution, doit, alor.s que des char-
ges nouvelles sont imposées en vue de cette prorogation, être, 
à peine de nullité, publié conformément aux dispositions de 

l'article 42 du Code de commerce. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Colin, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Delaugle. (Plaidans, 
M's Bosviel et Lanvin.) Rejet du pourvoi dirigé par le sieur 
Tessier Lamotte contre un arrêt de la Cour royale d'AngeJS, 
reudu au profit du sieur Augustin Giraud. 

Bulletin du A mars. 

ACTION POSSESSOIRE. — COURS D'EAU. 

Celui dont la propriété borde une eau courante, et qui pen-
dant plus d'un an a joui de la totalité des eaux, peut agir au 
possessoire contre le propriétaire du fond supérieur dont les 
ouvrages ont eu |><>ur résultat de modifier sa jouissance, et 
même de détourner les eaux au point de ne les lui rendre qu'à 
la moitié, et non en tête de su propriété? 

En vain dirait-on que la jouissance de ce riverain a été 
il raison du droit (pie l'article 644 confère au propriétaire su-
périeur, purement précaire, iucapahléde fonder une prescrip-
tion, ce qui, par voie de conséquence, rendrait irrecevable l'uc-

tion possessoire. 
La possession annale, dont excipe le riverain inférieur, peut 

résulter d'ouvrages laits sur son propre terrain pour utiliser 
les eaux, sans qu'il soit nécessaire que ces travaux aient été 
faits sur le terrain du propriétaire supérieur auquel cette pos-

session est opposée. 
Ces questions fort intéressantes se présentaient sur le pour-

voi dirigé par le sieur Saiut-Santan contre un jugement du 
Triliuual de Villclranche du 27 juin 1843, lequel a repoussé 
l'action possessoire par lui dirigée contre le sieur ljugues Al-

bresby. 
Le demandeur invoquait à l'appui du pourvoi les priueiprs 

tléposés dans plusieurs arrêts rendus par la Cour de cassation, 

notamment des 6 décembre 1836 et 4 janvier 1841. (bevilli -
neuve et Carette, t. 37, 1. 66-41, 1. 249.) 

COUR ROYALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. deGlos. 

Audience du 4 mars. 

VENTE DE FONDS D'HOTEL GARNI. — SOCIÉTÉ COMMERCIALE 

ENTRE QUATRE ÉTUDIANS. 

M" Plocque, avocat de M. Jarousse, expose ainsi les 

faits : 

M. Meric de Bellefond, employé aux Messageries Royales, 
était en 183M propriétaire de l'hôtel du Nord (hôtel meublé), 
situé rue Saint-flonoré, n° 102, qui était géré par une dame 
Boutifert, qu'il y avait préposée à cet effet. Cet hôtel, il l'avait 
acheté d'un nommé Rivoire, dont le nom a reçu une certaine 
célébrité dans l'affaire de la bande dite des Habits noirs. 

Quoi qu'il en soit, cet hôtel était d'un très médiocre rap-
port. C'était une mauvaise acquisition dont M. de Bellefond 
devait désirer fort de se débarrasser. La gérante qui était pré-
posée à son exploitation était peut-être pour M. de Bellefond 
une cause de certaines dépenses, car il y a entre eux certains 
comptes de couturière, de robes, de coiffeurs et de spectacles 
sur lesquels je ne veux pas m'appesantir, mais qui peuvent fa-
cilement faire deviner à la Cour la nature des relations qui 
existaient alors entre eux. 

Dans ces circonstances, et après quelques années d'exploita-
tion, M. de Bellefond, dégoûté de son hôtel, voulait s'en défaire, 
et s'efforçait d'y parvenir par tous les moyens possibles. 

Il logeait dans son hôtel, en 1841, quatre jeunes gens fous, 
dissipés, vivant pour les plaisirs et leur sacrifiant tout; c'était 
d'abord M. Jarousse mon client, artiste peintre, insouciant 
comme le sont tous les artistes, et s'occupant de tout, excepté 
d'affaires sérieuses. Ensuite c'était M. deRoth, jeune homme 
de dix-neuf ans, mineur par conséquent, et venu à Paris où 
il avait été envoyé par sa famille pour y passer son examen 
de bachelier ès-lettres. Les deux autres étaient des étudians qui 
n'étudiaient guère, mais qui en revanche s'amusaient beau-
coup; ils s'appelaient MM. de Beaufort et Poirier. 

On le concevrait difficilement, mais cela est cependant, ces 
quatre jeunes gens devinrent les acquéreurs du fonds d'hô-
tel garni de M. de Bellefond. Voici dans quelles circonstances : 

M. de Roth, le jeune homme de dix-neuf ans, s'était épris 
d'une passion violente pour Mme Boutifert ; il croyait que cette 
dame était la maîtresse de M. de Bellefond, et il avait mani 
festéle désir formel et énergique de lui ravir son cœur ; pour 
y parvenir, rien ne devait lui coûter, et tous les obstacles 
qu'on lui avait fait craindre, il résolut de les briser. Il paraît 
que cette belle passion ne devait pas consumer inutilement le 
cœur de celui qui l'avait conçue. M"" Boutifert se laissa assez 
facilement entraîner; et M. de Roth, qui croyait à une passion 
aussi vive et surtout aussi sincère que la sienne, mit dans cette 
romanesque aventure tout l'abandon qu'on devait attendre 
d'un jeune homme sans expérience. 

M. de Bellefond résolut d'exploiter cette amoureuse ardeur; 
il vit un jour le jeune de Both en particulier, lui parla d'une 
soustraction d'effets mobiliers dont il avait été victime, accasa 
Mme Boutifert d'en être l'auteur, et lui annonça l'intention 
qu'il avait de déférer cette dame à la justice des Tribunaux 
comme coupable d'abus de confiance. M. de B.oth sJécria que 
cela n'était point possible, que Mme Boutifert était incapable 
de ce dont on l'accusait, et il offrit de faire pour M. de Bel-
lefond tout ce que celui-ci exigerait do lui, mais à condition 
que la plainte dont ou lui parlait n'aurait aucune suite. 

M. de Bellefond se radoucit; il ne voulait pas, disait-il, la mort 
du pécheur. En conséquence, après réflexions il dit à M. de 
Roth qu'il y avait une chose bien simple à faire, c'était de le 
débarrasser de Mme Boutifert et de l'hôtel. A cela cependant 
une première difficulté : M. de Roth était mineur. Comment 
aire? Le jeune de Roth ne fut point embarrassé, il s'adressa 

à M. Jarousse, son ami, son compagnon de plaisirs, et lui 
conta sa lamentable histoire, en lui demandant un appui qui 
"ui fut facilement promis. En conséquence, il fut convenu que 
M. de. Roth et M. Jarousse achèteraient solidairement l'hôte! 
du Nord; que M. de Roth, vu son état de minorité, aurait M. 
Jarousse pour garant de ses obligations; que ce dernier se por-
terait fort pour lui, et que MM. de Beaufort et Poirier seraient 
les cautions de M. Jarousse. Le prix fut fixé à 15,000 francs, 
et les quatre étourdis se rendirent chez un notaire, enchantés 
de figurer dans un acte sérieux, pour y passer l'acte de vente 
qui ayaitété projetée. Les choses furent régularisées chez le no-
taire, et M. Javousse, acheteur d'un hôtel garni, continua d'y 
résider et d'y payer les loyers, ce qui prouve dès l'abord que 
•ien de tout cela n'était bien sérieux à son égard, ainsi que je 
l'établirai bientôt. 

Mais M. de Roth père, quoi qu'en ait fait son fils pour lui 
cacher ses folies et ses sottises, apprit bientôt ce qui s'était 
passé; U arriva immédiatement à Paris, et porta aussitôt en-
tre les mains de M. le procureur du Roi, contre tous ceux qui 
avaient figuré dans l'acte de vente et contreM"1 " Boutifert, une 
plainte eu abus des passions et des faiblesses d'un mineur. M, 
le procureur du Roi fit venir tout le monde dans son cabinet, 
adressa à chacun de sévères réprimandes, et il fut convenu 
devant lui, pour que les choses ne fussent pas poussées plus 
loin, qup l'acte de vente du fonds d'hôtel garni serait complè-
tement annulé, 

M. de Bellefond n'avait point là son compte, et il résolut 
bien de reprendre l'affaire en sous-œuvre. En conséquence, il 
revit M. de Roth fils, et lui dit : « Je suis prêt à me désister 
du bénéfice de l'acte de vente ; mais en même temps je reprends 
ma parole, et je continue à l'égard de M" 1 " Boutifer ce que 
j'avais commencé, et mes poursuites n'auront plus désormais 
rien qui les arrête. » M. de Roth voulut encore se mettre à la 
disposition de M. de Bellefond, et voici ce qui fut convenu de 
nouveau et résolu devant notaire: M. de Bellefond se désista 
du bénéfice de l'acte de vente à l'égard de M. de HotU, en pré-
sence de MM. Jarousse, de Beaufort et Poirier, qui déclarè-
rent néanmoins garder leur position d'acheteur et de cautions 
de l'acheteur. M. Jarousse (ut amené à cette désastreuse opé-
ration par les paroles de M,, de Bellefond, qui lui promit for-
mellement que rien ne l'obligerait à des sacrifices, car le jeune 
de Hu^h avait promis de payer, et s'était engagé sur l'honneur 
à régulariser sa position aussitôt su majorité. 

Malgré cette deuxième ^vppie, M. Jarousse continua de payer 
ses loyers comme s'il n'avait jamais été propriétaire; il fit 
mieux il alla se loger eu garni ailieitra, et no s'occupa jamais 
du fonds d'hôtel garni que M, do Bellefond et M"" Boutifer 
s'occupèrent seuls d'exploiter. 

Cependant les loyers de l'hôtel n'étajj^»ag^pa.yés au pro-
priétaire, celui-ci dirigea des pourj^mès^oiijtr^i 1 . de Belle-
fond ; les meubles qui le garnissait/t fiir^&ivcnd'ti^VH l'hôtel 
uetsa d'exister; il fut depuis rcloi/feanafTs à «V* pin-Mjuii.es qu,i 
V apportaient leurs meubles. 

M. de Bellefond, sur ces entrefaites, demanda judiciairement 
à M. Jarousse paiement de son prix d'acquisition; il obtint' 
contre lui un jugement par défaut qui l'y condamne. M. Ja-
rousse forma opposition à ce jugement, et demanda la nullité 
de l'acte de vente, le dernier intervenu, en prétendant qu'il 
n'était point sérieux à son égard, et que M. de Bellefond lui 

avait promis de ne point en suivre l'exécution contre lui. 
Sa prétention fut repoussée par jugement du 4 mars 1845, 

qui, considérant que si de Bellefond s'était désisté du bénéfice 
de la première vente à l'égard de Roth, qui était mineur, il 
y avait lieu de reconnaître que les circonstances personnelles 
à Roth ne pouvaient avoir aucune influence à l'égard de Ja-
rousse; que celui-ci était intervenu dans le deuxième acte de 
vente et avait consenti à ce que Roth fût libéré des obligations 
qu'il avait prises ; que le concours de Jarousse pouvait être 
assimilé à une rectification de sa part, et qu'il n'était pas 
fondé à demander la nullité de la vente du fonds d'hôtel garni 

dont s'agit. 
M" Plocque se livre ensuite à la discussion des motifs de ce 

jugement, et s'efforce, par des considérations tirées des faits 
particuliers de la cause, de justifier la demande en nullité de 

la vente. 

Dans l'intérêt de M. de Bellefond, M* Baroche a dit : 

M. de Bellefond est un homme contre lequel mon adversaire 
a dirigé des insinuations malveillantes au sujet des faits par-
ticuliers du procès; mais il est remarquable qu'il n'a rien dit 
et qu'il ne pouvait rien dire contre ses antécédens, qui sont 
d'ailleurs parfaitement honorables. 

M. de Bellefond a pu succéder dans l'exploitation de l'hôtel 
du Nord au Rivoire de la bande des Habits noirs, cela n'a 
aucune importance au procès, et c'était dès-lors tout à fait 
inutile à dire. Il a acheté cet hôtel en 1835, moyennant 7,200 
francs; il a acheté 6,500 francs de meubles, et fait d'autres 
dépenses qui font monter à 15,000 francs le prix de son acqui-
sition. Il ne lui convenait pas d'exploiter par lui-même, il a 
donc placé pour cela, tantôt en le lui sous-louant, tantôt en l'y 
préposant seulement à appointerons fixes, une dame Bouti-
fert, qui s'y trouva dès lors en nom. Il s'est dès lors, par suite 
de ces combinaisons, trouvé en compte avec cette dame, et le 
compte dont on vous a parlé le prouve ; mais l'argument que 
mon adversaire a puisé dans ces rapports d'intérêt, c'est M. de 
Bellefond qui le lui a fourni en montrant à la justice le compte» 
de couturière, de modes, de coiffeur et de spectacles, ce qu'il 
se serait bien gardé de faire s'il avait craint les insinuations 
malicieuses. 

Mais, au reste, si les choses avaient été ce que fait plaider 
M. Jarousse, si Mm* Boutifert avait été la maîtresse de mon 
client, M. de Bellefond no se serait pas fait payer par cette 
dame les sommes qu'il lui avançait ainsi; il l'a fait cepen-
dant, et il lui a retenu toutes les menues dépenses qu'il a 
faites pour elle sur les appointemens qu'il lui payait périodi-
quement. Ce n'est pas tout : voici la correspondance de M m * 
Boutifert, correspondance qui n'est point destinée à la publi-
cité, correspondance intime, et vous n'y verrez pas un seul 
mot qui dénote l'intimité à laquelle on a fait allusion ; c'est 
une correspondance parfaitement convenable, tout à fait res-
pectueuse, telle qu'une personne indifférente pourrait l'avouer. 

Cependant, en 1839, M. de Bellefond crut s'apercevoir de la 
négligence de la part de sa gérante, et lui fit par huissier 
sommation de partir. Il ne fut pas donné suite alors à cet acte 
d'autorité; mais en 1841, M. de Bellefond croyant avoir à se 
plaindre de soustractions de mobilier, porta positivement entre 
les mains de M. le procureur du Roi, et déposa au parquet 
une plainte en abus de confiance contre Mme Boutifert. 

On vous a dit que l'amour avait joué un grand rôle dans ce 
procès, et l'on a mis en scène un tout jeune amoureux de dix-
neuf ans. Oui, l'amour est pour quelque chose dans cette af-
faire, mais le personnage a besoin d'être changé. Voici, en ef-
fet, une lettre dont je ne peux donner lecture entière à la Cour 
parce qu'elle n'est vraiment pas digne de la gravité de l'au-
dience, mais dont il faut cependant et nécessairement que je 
cite quelques passages ; les voici : 

« J'ai reçu, ma bonne Louise, ta lettre datée du 12 courant 
et qui m'est parvenue le 16; j'avais bien besoin de te* nou-

velles, mon ange, car j'étais dans un état d'abattement difficile 
à décrire... » 

Plus loin : 

« Adieu, ma honne Louise, ménage ta santé, et crois à l'a-
mour bien sincère de celui qui t'aimera toute la vie. » 

-Enfin la lettre finit ainsi : 

« Embrasse ton chien pour naoi (on rit). J'ai relu hier tou-
tes tes lettres, et j'étais heureux en les lisant. Adieu, je. t'em-
brasse mille fois. Quand pourrai-je le faire, au lieu de l 'écrire?» 

Or, cette lettre est signée du petit nom Ernest, et M. Jarousse 
s'appelle Ernest ; Louise, c'est Mme Boutifert. 

Il m'est donc permis maintenant de dire, que c'est M Ja-
rousse qui a proposé à M. de Bellefond d'acheter l'hôtel du 
Nord pour arrêter l'effet de la plainte pwtée contre M"" Bouti-
fert, et, en fait, mon client offre de la prouver par voie d'en-
quête si la Cour le juge nécessaire. Cette vente a eu lieu après 
bien des hésitations de M, de Bellefond, et nous allons voir si 
le deuxième acte de vente peut être suhordonué à l'engagement 
du jeune Roth de payer le montant de l'acquisition... 

La Cour, interrompant l'avocat, et adoptant les motifs 

des premiers juges, confirme leur sentence. 

.HISTKIK CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEiM\ 

Présidence de M. de Venges. 

Audience du 4 mars* 

DÉTOURXEMENS PAIt DES SALARIÉS. FALSIFICATION D'ÊCMTURES. 

L'affaire que le jury a jugée aujourd'hui se distingue 

des allaires ordinaires de cette nature par la position des 

accusés, par l'importance des sommes que l'accusation 

lour reproche d 'avoir détournées, et par la persistance 

qu'ils auraient mise à commettre ces détournemens, dont 
les plus anciens remonteraient à 
s'arrêtant à 1845. 

18;57, les plus récena 

Les accusés se nomment Alexandre-Adolphe Loison et 

Charles Thouin. Ils sont défendus : le premier par M* 

M' Porte, le second par Nogent-Saint-Laurent. 
Le siège du ministère public est occupé par M l'avo-

-general Jullon. M« Crémieux assiste M. Ruhnei cal 

s est constitue partie civile 

Voici comment l'acte d'accusation précise 
portées contre les deux accusés : 

Le sieur Ruliner, négociant en vins, demeuran 
rue Richelieu, employait chez lui, d 

cusé Thouin „n qualité do teneur de livres et 

lier, quu 

les charge» 

t i* Parnr, 
lepuis dix ans, l'ac-

_-.r de livres et de caissier, 
ton a la lois ; tl 1 avait chargé aussi de tenir les comptes 

et de contrôler h gestion d'un grand nombre de déotHê 
\ de vins, établis dans l'enceinte de Paris et dans la ban-
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lieue, que tenaient des employés salariés par le sieur 

Publier; et celui-ci, qui avait investi Thouio de tonte sa 

conliance, avait porté suecessivemsflt ses ap-pointemens à 
plus de -1,000 i'r. par an. 

La prospérité des affaires de la maison lîiihner. malgré 

les avantages qu'y trouvait Thouin, fit naufe en Un Une 

pensée ingrate et d^toyale> ; il voulut fonder, à l'insu de 

bon maître, une maison rivale, en préparer mystérieuse-

ment l'organisation avec deux associés qui devaient lui 

apporter quelques fonds, etne recula pas devapldes crimes 

accumulés pendant plusieurs mois de suite pousl réaliser 

son projet cupide, et dissimuler de nombreux, détourtie-

tnens qui en étaient évidemment la conséquence. 

Le hasard lit dé-, -.ouvrir tout à coup au sieur Buhner, 

(lins le courant de juillet 18-15, la trame qu'avait ourdie 

o'mtre lui celui à (p-tL .il avait accordé tant de confiance. 

Un tiers dont une lettre avait d'abord été décachetée et 

so îslraile par Thouin, quoiqu'elle! porlàt sur l'adresse L 

no n du sieur Buhner, avec les mois à titi-mfime, vint ré 

vêler directement à ce négociant l'entreprise que Thouin 

préparait contre lui. A l'instant même le sieur Buhner 

suspendit de ses fonctions le commis qui lui témoignait 

tant d'ingratitude, et procéda à la vérification de ses écri-

tures. 11 s'était borné, depuis longtemps, à l'examen ra-

pide des balances mensuelles que lui présentait son te-

neur de livres, et dont fës chiffres généraux étaient posés 

do manière à accuser, en apparence, des résultats exacts. 

Cette vérification donna aussitôt la preuve au sieur Buh-

ner qu'au mois de septembre 1844, époque où Thouin ve-

nait d'être chargé de tenir la caisse, celui-ci avait com-

mis un premier détournement de fonds, puis en avait 

opéré successivement plusieurs autres, formant un total 
de 11,500 francs environ. 

Pour masquer ces abus de confiance, Thouin n'avait 

pas craint de falsifier les livres de commerce et les ba-

lances des comptes du sieur Buhner, qui porfa plainte 

contre son commis, en se Constituant partie civile, à la date 

du 16 septembre dernier. Un travail joint parle sieur 

Bunuer à sa plainte, et qui offre' un dépouillement de ses 

livres et de ses opérations, a rendus si évidens les faits 

imputés par lui à Thouin, que celui-ci n'a pu les mécon-

naître. Mais il a prétendu que ces détournemens, dont on 

fait peser la responsabilité sur lui, résulteraient de défi-

cits sur les sommes dont étaient comptables plusieurs gé-

rans de dépôts de vins ; déficits qu'on lui avait avoués, et 

que, par commisération, il avait essayé de combler ou de 

dissimuler par la falsidcation des écritures qu'il tenait 
dans la maison Buhner. 

Ce moyen de défense se réfute suffisamment par son 

invraisemblance; et si, comme l'établit l'information, il y 

a eu quelques détournemens de fonds de la part de quel-

ques employés subalternes, ils sont loin de s'élever au 

chiffre de 1 1 ,500 francs, et tout porte à croire que Thouin 

aurait conttiyé à cet égard, au moins avec le gérant, qui 

a Surtout à se reprocher de pareils détournemens, son co-

accusé Loison. Thouin ne voit que ce qu'il appelle des 

irrégularités dans les faux , au nombre de 

quinze* que la prévention a relevés à sa charg: 
soixante 

il s'agi t 
cependant de chiffres substituera l'aide d'un g 

aux chiffres véritables, de rapports supposés, d'additions 

exactes sous le point de vue purement arithmétique, mais 

co-u posées de sommes fausses ; de crédits et de débits, 

tantôt diminués, tantôt augmentés frauduleusement, dans 

des comptes de marchandises ou de tiers en relations d'af-

faires avec la maison Buhner, et ces|graves et nombreu 

ses falsifications se reproduisent, depuis le mois de sep-

tembre 1844 jusques et y compris le mois de juin 1845, 

dans les balances mensuelles, sur le livre-journal, sur le 

livre de caisse et sur le grand-livre. 

L'inconduite de Thouin n'explique que trop ses infidé-

lités. Il fréquentait les estaminets, jouait au billard, et en 

tretenait des concubines, quoique marié et père de fa-
mille. 

L'accusé Loison avait été chargé par le sieur Buhner, 

en 1837, de la direction d'un dépôt de vins situé rue du 

Cloitre-Saint-IIonoré ; il recevait un traitement annuel de 

900 fr. j et en outre une remise de 8 pour 100 sur les ven 

tes qu'il effectuait. Il commença par éprouver, a-t-il dit 

il y a environ quatre ans, un déficit de 3,500 fr. dont il fit 

l'aveu à Thouin, et que ce dernier consentit à dissimuler 

au sieur Buhner. Mais ce prétendu déficit consistait, non 

pas seulement dans des pertes alléguées provenir de mau 

vais débiteurs, mais aussi dans des applications de fonds 

aux besoins personnels de Loison et de sa famille. Ces 

détournemens se renouvelèrent à plusieurs reprises, et, 

d'après un arrêté de compte en date du 12 novembre 

dernier., Loison s'est reconnu débiteur d'une somme totale 

de 5,940 fr. envers le sieur Buhner, 

, Ce négociant a fait remarquer dans une note soumise 

au juge d'instruction, qu'à la date du 21 juillet 1845, épo-

que d'un inventaire fait au dépôt de Loison, cet accusé se 

trouvait couvert, à 37 francs près, des déficits antérieurs, 

et que dans l'intervalle du 21 juillet au 10 septembre sui-

vant, c'est-à-dire en moins de deux mois, le nouveau dé-

ficit s'était élevé à 3,636 francs. 11 y a donc eu évidem-

ment à celle dernièreépoque des détournemens incontesta-

ble-; et frauduleux de la part de Loison ; il en a lui-même 

rejeté eu partielaresponsabilité sur Thouin, qui l'a encou-

ragé et aidé dans ces détournemens, qui s'en est rendu 

aussi complice en les consommantparles falsifications qu'il 

opérait, pour les déguiser dans la tenue des livres du 
sieur Buhner. 

Cette complicité de Thouin ressort en outre du fait que, 

dans un projet de transaction qu'il avait proposé au plai-

gnant, il s'engageait à couvrir le déficit de Loison, et met-

tait pour condition à cet arrangement un quitus en faveur 
de son co-accusé. 

Huit témoins étaient appelés aux débats; ils ont été 

explicites en ce qui touche Thouin; mais la culpabilité de 

Loison n'est nullement ressorlie de leurs déclarations. 

Aussi M. l'avocat-général Jallon, dans son impartialité, 

a-t-il abandonné l'accusation à son égard; il l'a au con-

traire vivement soutenue à l'égard, de Thouin. 

M
-
 Crémieux a plaidé pour M. Buhner, et M" Nogent-

Saint-Laurent et Porte pour Thouin et Loison. 

Après de vives répliques de la part du ministère pu-

blic, de la partie civile et de la défense, M. le président 
a fait un résumé concis des débats. 

A cinq heures et demie, le jury est entré en délibéra-

tion et y est resté jusqu'à huit heures moins un quart. 

Son verdict a été négatif à l'égard de Loison, dont l'ac-

quittement a été prononcé, mais quia dû rester à l 'au-

dience; et affireiaiff, mais avec des circonstances atté-

nuantes, à l'égard de Thouin, qui a été condamné à cinq 

années de prison et à 100 francs d'amende. 

M; Crémieux conclut, au nom de la partie civile, à la 

condamnation de Thouin au paiement de 1 1,829 francs, 

,.| .a celle de Loison au paiement de 5,900 francs à titre 

di réparation civile. 

M' Partie, en l'absence de son cbhfrèrè, déclare s'en 

r .pporter à la prudence de la Cour. Après en avoir déli-

béré en chambre du conseil, la Cour rend' un arrêt Con-
forme aux demandes de la partie civile. 

Loison est mis en liberté. 

grave arrivé sur le chemin de fer de Saint-Etienne. Huit 

personnes ont été tuées, un plus grand nombre blessées. 

Voici d'abord les détails que donne le Courrier de Lyon 

ur ce déplorable malheur, qui a été, à la Chambre des 
députés, I objet d'un incident : 

« Lyon, 2 mars. 

«Hier, dans, l'après-midi, pendant que notre popula-

tion couvrait les quais de la rive droite et de la rive gau-

che du Rhône, et qu'elle jouissait de l'une des plus belles 

journées de la saison, un bruit sinistre s'est répandu et 

a hicntôl pris la consistance de ]a vérité. Une catastrophe 

qui, par si s résultats, rappelle presque celle du chemin 

de fer do Versailles, venait d'arriver sur celui de Saint-
Etienne à Lyon. 

» Rendus sur les lieux à huit heures, nous avons en 

effet trouvé la voie ferrée encombrée, sur une longueur 

d'une centaine de mètres, de wagons, de tenders, de lo-

comotives chevauchant les unes sur les autres ; les wa-

gons brisés, broyés et la plupart dans une position verti-

cale à la voie ferrée, et se soutenant les uns les autres 

dans cette position, résultat du choc qui avait eu lieu. 

Les voyageurs en avaient déjà été retirés, les uns morts 

ou blessés; les autres, beaucoup moins malheureux, n'a-

vaient été que simplement contusionnés. Le spectacle que 

présentait la voie ferrée en ce moment était horrible à 

voir, et il est difficile, à qui n'en a pas été témoin, de 

S'en faire une idée exacte. Voici, d'après les renseigne-

mens pris sur les lieux, comment l'accident serait ar-
rivé : 

» A Vernaison, la locomotive qui entraînait le convoi 

parti de Saiut-Étienne à midi s'est dérangée et n'a plus 

pu fonctionner; deux dépêches seraient alors parties, 

l'une pour Lyon, l'autre pour Civors, afin de faire arriver 

une locomotive de secours; oa pensait que l'une des deux 

au moins serait expédiée ; celle venant de Civors arriva la 

première et fut immédiatement placée à la tête du convoi, 
qui reprit immédiatement sa roule. 

» Arrivés dans la plaine dTvours, à peu de dislance du 

tunnel de Picrre-Bémte, les conducteurs de la machine vi-

rent arriver sur eux à toute vapeur la locomotive de ren-

fort partie de Lyon ; il paraît alors, ou qu'ils perdirent la 

tête, ou que la distance qui séparait les deux locomotives 

dut rendre leurs efforts impuissans, car ils s'élancèrent 

hors de la voie, et en furent quittes pour des blessures 
plus ou moins graves. 

L'un d'eux s'est cassé la jambe, nous a-t-on assuré. 

Une seconde après un bruit épouvantable se faisait en-

tendre, et le reste est plus aisé à concevoir qu'à expri-
mer. 

A onze heures du soir, les morts qui avaient été pro-

visoirement déposés dans la maison du cantonnier du 

chemin en ont été retirés, et placés dans un wagon spé-

cial qui s'est dirigé sur Lyon, remorqué par un cheval. 

Quant aux blessés, ils ont été répartis dans diverses mai-

sons de Pierre-Bénile, où ils ont reçu les premiers se-

trs ; plusieurs d'entre eux ne survivront probablement 
pas à leurs blessures. 

> Toute la nuit des ouvriers ont été occupés à dé-

bloyer la voie ferrée; mais cette opération, qui s'est faite 

à la lueur des flambeaux, doit être très longue; elle n'est 

d'ailleurs pas sans danger à cause de la position dej wa-

gons, et ne sera probablement terminée qu'aujourd'hui 
dans la journée. 

» On raconte que peu d'instans après le terrible évé-

nement, et dès que les ouvriers charpentiers et cantonniers 

ont entrepris de déblayer les voitures qui formaient une 

montagne, une petite fille de quatre ans jetait des cris 

plaintifs, se trouvant engagée sous un madrier de chêne et 

des débris amoncelés des voitures ; on s'est empressé de 

lui porter secours en soulevant, au moyen d'un cric, les 

pièces de bois qui la couvraient; mais, soit que l'instru-

ment fût mal assujetti, soit qu'il se soit enfoncé en terre, 

la pièce est retombée sur l'enfant, qui n'a plus fait enten-

dre aucun cri, aucune plainte : elle était morte. 

» On nous rapporte que l'un des voyageurs du convoi 

d'hier, et qui a heureusement échappé, avait déjà failli périt-

il y a trois ans dans la catastrophe de Versailles. 

» L'administration du chemin de fer nous fait parvenir, 

sur l'accidcut dont on vient de lire plus haut les détails, 
la note suivante : 

CïîilONMMJE 

.... « Un accident très grave est arrivé ce soir, à trois heures 
et demie, à Pierre-Bénite, au train parti de Saint-Etienne k 
midi. Ce train ayant été obligé do s'arrêter à Vernaison, par 
un dérangement de la machine, avait demandé à Lyon une ma-
chine de secours. Cette seconde locomotive est partie immédia-
tement, et a pris la voie de descente sur laquelle le train était 
supposé arrêté. Mais celui-ci s'était déjà remis en marche, et 
un violent bronquement a eu lieu. Huit personnes ont été tuées 
et quatorze ont été blessées ; quelques autres ont reçu des 
contusions sans gravité. 

« Par suite de l'encombrement des voies, les trains de cinq 
heures du soir et de minuit n'ont pu partir de Lyon. 

NOMS DES PERSONNES 

M. Boucher, marchand boucher 

TUEES. 

à Rive-de-Gier 

ACCEDENT SUR 1E CHEMM DE FER BE SAINT— 
ETIENNE A 1YOJST. 

Les jourqaux etla-correspondanee de Lfoa ont ap-
porte aujourd'hui à Paris la nouvelle d'un accident très 

. M. Bou-
veron, chapelier à Saint-Etienne ; M. Claude Courrate, ferblan-
tier, de Lusy (Nièvre) ; M. Chaîne fils, ferblantier à Lyon ; M"" 
Prost, de Lorette, près Rive-de-Gier ; M. Ducrot, maître maçon 
d'Ampuis; une femme d'environ 25 ans dont on n'a pas le 
nom ; Epale, petite fille âgée de S ans, dont la mère a été 
blessée. 

NOMS DES PERSONNES BLESSÉES. 

» M"" Dregeat, de Lyon; M m " Breu, de Vienne; M.Joseph 
6ra!n,' de Serriferes; M.Jacques Millet, commis-voyageur de 
Lyon; M. Marquis, do Saint-Etienne; M. Mory, de Saint-Etien-
ne; M"" Boucher, de Rive-de-Gier; M. Jean Barbier, mâréehal-
ferrant de Rive-de-Gier; M. François Muguet, boucher à Rive-
de-Gier; M1"* Marie Epale, son mari menuisier à Rive-de-Gier; 
M. Renëvier et sa femme, de Saint-Chamond; trois personnes 
dont on ignore les noms, et qui se sont fait conduire chez 
elles. » 

Aujourd'hui, à la Chambre des députés, l'honorable M. 

l.lit-i-bette ayant demandé si M. le ministre des travaux 

publics pouvait donner des renseignemens sur cette ca-

tastrophe qui préoccupait si vivement tous les esprits, M. 

le ministre a donné lecture du rapport suivant, qui lui a 

été adressé par le préfet du Rhône : 

» Hier, le convoi du chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon, 
portant environ deux cents voyageurs, était arrivé aux envi-
rons de Givors; là, le chemin se bifurque, et il existe une ai-
guille de changement de voie. Le dérangement de cette aiguil-
le empêcha le convoi d'aller plus loin, bien qu'on eut emprun-
té la locomotive d'un convoi .de charbon qui se trouvait sur 
l'autre voie : il était alors trois heures et demie à quatre heu-
res. La nouvelle de cet accident étant arrivée à l'embarcadère 
général de Lyon, une locomotive de secours fut expédiée ; 
elle était moulée par l'inspecteur-géncral du service. 

» Bien qù'-OTl fût. sur un plan descendant cl. sur la même 
voie que celle où se trouvait le convoi arrêté, le chef du convoi 
était dans la plus grande sécurité, croyant qu'il lui serait fa-
cile d'arrêter sa locomotive. Malheureusement le convoi sta-
tionnaire na fui pas aperçu assez toi, et un choc s'ensuivit. 
Ce choc fut terrible : l'une des trois locomotives vdla pour 
ainsi dire en éclats, les deux autres furent renversées; les wa-
gons, surtout ceux du milieu, furent écrasés. 

» A la nouvelle de cet événement, le directeur du chemin de 
fer, accompagné de M. le procureur-général, se transporta sur 
les lieux. Il résulte des rapports qui nie sont parvenus que huit 
personnes ont été tuées surlocoup, et trente blessées, dont dix 
très grièvement. » 

PARIS, 4 MARS. 

— M. Abadie, artiste dramalique, sortait du théâtre de 

Bruges lorsqu 'il conlracla avec M. Jules Lei'ebvre, direc-

teur privilégié du tnéètrjede Reims, lin engagement d'un 

an pour les emplois de deuxième et troisième ténor. M. 

Lei 'ebvre, qui était alors à sa première année de direction, 

s'acquittait avec quelque succès des emplois de deuxième 

ténor; M. Abadie devait donc compter qu'il continuerait 

à partager cet emploi avec lui. Aussi n'avait-on porlé les 

appointemens garantis qu'à 150 francs par mois, lesquels 

pourraient toutefois s'élever au maximum de 300 francs, 

si les bénéfices réalisés.permettaient la distribution d'un 

prorata. Diverses circonstances ne tardèrent pas à rendre 

ce.t engagement très onéreux pour M. Abadie. D'abord 

M. Lei'ebvre, tout entier aux soins de l'administration et 

de la mise en scène, n'avait plus le temps de chanter; en-

suite, les débuts malheureux de plusieurs premiers té-

nors avaient surexcité le zèle de M. Abadie au point que, 

dans l'intérêt de l'entreprise théâtrale, il avait consenti à 

assumer sur lui toule la responsabilité çje ce périlleux 

emploi. Cependant, M. Lefebvro continuait d'une main 

avare à n'ouvrir mensuellement sa caisse que pour payer 

à M. Abadie les 150 francs de minimum garanti. 

M. Abadie, blessé de cette parcimonie, accusa son di-

recteur d'ingratitude ; la plainte fut déférée aux juges con-

sulaires de Reims. Le Tribunal de commerce trouva la 

plainte fondée, et appréciantde zèle, les efforts et les dé-

penses matérielles qu'avait nécessitées de la part de M. 

Abadie le triple emploi auquel il avait eu à faire face, éle-

va son traitement garanti à 200 fr. par mois; et pour le 

cas d'inexécution de la part du directeur, prononça con-

tre ce dernier la résiliation de l'engagement de l'acteur, 

avec 600 francs de dommages-intérêts. 

M. Jules Lei'ebvre a interjeté appel de cette sentence; 

mais, malgré les efforts de M" Lei'ebvre, son défenseur, la 

Cour i2" chambre;, sur la plaidoirie do M" Arago, pour 

M. Abadie, a confirmé la décision des premiers juges. 

— Le sieur Amédée Sédillot, médecin des Message-

ries royales, dont nous avons rapporté la condamnation 

par défaut, à six mois de prison, 100 fraucs d'amende 

et 40,000 francs de dommages-intérêts, pour complicité 

d'adultère, a formé opposition à ce jugement. L'affaire 

reviendra contradictoirement devant la 6
e
 chambre, le 

jeudi 12 mars. 

— Une vieille femme de soixante-dix-huit ans, la veu-

ve Thieree, était traduite aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (6
e
 chambre) sous la prévention de mendi-

cité. Cette pauvre femme peut à peine se tenir sur ses 

jambes; sa ligure jaune et parcheminée annonce la souf-

france; ses yeux fixes et atones expriment l'insensibilité 
et l'hébétement. 

Aux questions que lui adresse M. le président, et qu'elle 

n'entend évidemment pas, atteinte qu'elle est d'une sur-

dité complète, elle répond d'une voix traînanLe : Ah ! oui, 
oh ! oui.... je ne sais pas. 

Une femme d'une quarantaine d'années se présente; c'est 

la fille de la femme Thieree, demeurant rue Saint-Jac-

ques, 189. « Monsieur le président, dit-elle, c'est ma pau-

vre mère; elle n'a pas besoin de recourir à la charité; je 

suis bien portante, je gagne ma vie en travaillant, et je 

pense d'abord à ma mère avant de m'occuper de moi. » 

M. le président : Pourquoi la laissez-vous mendier ? il 
faut la surveiller. 

Le témoin : Mon Dieu, Monsieur, elle n'a pas sa tête; 

elle sort en me disant qu'elle va faire une petite prome-

nade au soleil, et puis elle demande l'aumône; je ne puis 

cependant pas la retenir prisonnière, cette pauvre mère, 
à son âge. 

M. le président : Il faut pourtant vous arranger pour 

qu'elle ne recommence pas : ce n'est pas la première fois 
que cela lui arrive. 

Le Tribunal condamne la veuve Thieree à vingt-quatre 

heures d'emprisonnement, et ordonne qu'à l'expiration de 

sa peine elle sera conduite dans un dépôt de mendicité. 

AI. le président à la fille Thieree : Vous irez demain ré-

clamer votre mère à la préfecture, pour qu'elle ne soit pas 
conduite au dépôt. 

La fille Thieree : Oh ! je vous remercie, Monsieur le 
président. 

M. le président : Mais surtout veillez sur elle. 

JM fille Thieree : Je ne la quitterai pas d 'un tnstant ; 

quand elle voudra se promener, j'irai avec elle... Mon 

travail en souffrira un peu, mais au moins ma pauvre 

mère ne sera plus mise en prison. , 

Cette pieuse fille se jette dans les bras de sa vieille mère, 

et baigne de ses larmes ses joues flétries en lui disant : 

« Soyez tranquille, ma bonne mère ; demain j'irai vous 
chercher, et vous ne me quitterez plus. » 

La vieille femme reçoit ces preuves touchantes d'affec-
tion avec une insensibilité qui fait peine. 

— Amédée Lefébure et Charles Lefébure, son frère 

comparaissaient aujourd'hui devant la police correction-

nells, sous la double prévention de mendicité et de vaga-

bondage. Le premier est âgé de quinze ans, le second 

fois, il est allé chercher son frère dans Fendre '( 

vaille, en disant au maître que j'étais très m i'
 u

l 
emmené, et il l'a engagé à voler.

 au
e; [\ 

Amédée : C'est pas vrai ! 

M. leprésident : Osez-vous bien donner en 
senee un démenti à votre, porc 

; Charles : Bien sûr, que c'est vrai; (Q 

ehippedes pruneaux et des noisettes Cnéz-tTn 

1 notre 
Pré. 

M. leprésident: Réclamez-voùs vos enfans ?^
C
'
er

" " 
Le père : Je réclame Charles; mais pour l'

a 
veux plus ils lui; cl si vous voulez nie rendreserr 
l'enverrez en prison jusqu'à ce qu 'il ait l'âg

0
 ^P}^ 

il finirait par perdre son frère.
 b

 '
 &(tR

{ 

Le Tribunal acquitte les deux frères, comrri -
sans discernement; ordonne que le plùs ■ j*>nne

 3
^

ant
S 

mis à son père qui le réclame, et que l'aiaé \
8er

» 5 
duit dans une maison de correction pour y êt

r
 ̂  Co-

détenu pendant trois années ; renvoie Lefébure ° *-
 e! 

fins de la responsabilité civile. P
er

e de
s 

Je De 
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Ber-

lin homme de cinquante ans est prévenu 

d'achat de marchandises d'occasion, sans inscri t'
U
 ̂  

son livre de police. Il se dirige, en se dandidam 

banc des prévenus, et tous les yeux se fixent 

plutôt sur son costume. Avec ou sans intention 

pour comparaître devant la justice, devoir 

banc des prévenus, et tous les yeux se fixenUur u'
8

'
e 

- Ul > oo 

end acru -
blouse tricolore, la véritable blouse citoyenne

 a
?°

r Un
-

couleurs de France, telle qu'elle avait été projeté
X lr

°'
s 

les bourgeois citoyens ruraux.
 e
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M. leprésident : Quel est votre état? 

Le prévenu, : Marchand de bouteilles, et am idu 
nement. gouver. 

M. le président : Vous êtes aussi brocanteur? 

Le prévenu: Depuis quarante ans que je suis 't i 

faubourg du Roule, je me flatte de passer pour -

de bouteilles, et toujours ami du gouvernement inarchand 

lois ; le pays qui m'a nourri sera toujours mon pffijfjj
8 

et je peux dire sans mentir à mon cœur : « Vive le jp 

vive la France! » "01 ! 

M. leprésident ; Vous êtes, dites-vous, marchand,/ 

bouteilles ; si vous n'achetiez que des bouteilles ne« 

vous pourriez prendre cette qualité; mais vous acte! 

aussi des bouteilles d'occasion, et cela s'appelle broc»
1 

ter. 

Le prévenu : Pardon : j'achète l'occasion en bouteille 

c'est un fait, ; mais, pour être brocanteur, jamais : le Ù 
bourg du Roule est là pour le dire. 

M. le président : Acheter des marchandises d'occasion 

pour les revendre, je vous répète que cela s'appelle bro-
canter. 

Le prévenu : Ça serait drôle que depuis quarante ans 

que je suis dans les bouteilles, je me trouverais tout de 
suite être un brocanteur, sans le savoir. 

M. le président : C'est ce qui résulte du métier que 
vous faites. 

Le prévenu: Quand je vas rentrer vers mon épouse 

toui-à-Pheure, et que je lui dirai que je suis brocanteur' 

alors vous croyez que ça n'va pas lui procurer de l'éton-
nement? 

M. le président : Vous avez acheté de deux enfans i« 

bouteilles volées, et vous ne les avez pas inscrites sut 
votre livre de police. 

Le prévenu : Alors c'est* donc absolument inutile de 
vous dire que je suis pas dans la brocante? 

M. le président :\ Avez-vous, oui ou non, acheté ces 
bouteilles ? 

Le prévenu: Achetées et payées, c'est un fait; et les 

enfans, des apprentis chiffonniers entourés de leurs pères 

et mères, des citoyens que je connais depuis quinze ans, 

et aussi incapables que moi de faire du tort au gouverne-
ment. 

Cette dernière déclaration, faite avec toute h dignité 

qui le caractérise, le prévenu se rengorge, et s'entend 

condamner à 10 fr. d'amende. 

n'en a que huit. Arrêtés tous deux par une ronde de po-

lice, la nuit, dans les Champs-Elysées, où chacun d'eux 

était tranquillement endormi dans l'un des chars du jeu 

de bagues situé près du Cirque-Olympique , ils furent in-

terrogés sur la possession d'une somme de 3 fr. 65 cent, 

en monnaie de billon que l'aîné de ces deux enfans avait 
dans sa poche. 

Amédée chercha à justifier la légitimité de cette pos-

session; mais le petit Charles, plus franc que son frère, 

avoua qu'elle provenait de mendicité. Il déclara qu'Amé-

dée l'avait emmené de force, eu lui promettant de lui 

acheter de gâteaux s'il voulait faire ce qu'il lui ordonne-

rait, et en le menaçant de le battre s'il refusait; il ajouta 

que son frère, le prenant par la main, s'approchait des 

passans, et leur disait que, privé de père et de mère, il 

avait à sa charge son petit frère et une sœur au berceau 

qui n'avaient que lui pour soutien. Charles avouait que, 

par ce moyen, il avait depuis deux jours reçu un grand 

nombre de sous; mais qu'au lieu des gâteaux que son 

frère lui avait nromis, il ne lui avait fait manger que du 
pain sec, et qu'il ne demandait qu'à retourner chez son 

père, où il mangeait du moins de la bonne soupe. 

A l'audience, Charles renouvelle sa déclaration en pleu-

rant : « J'allais chez mon maître d'apprentissage dit-il 

quand mon frère, qui me guettait, me prit par le bras, et 
me força a aller avec lui. » 

Amédée : C'est pas vrai. 

.
 M

- ie.Pr&ident ; Taisez-vous! vous répondrez quand 
je vous interrogerai ; votre frère a un accent de vérité au-
quel on ne peut se méprendre. 

Amédée : C'est un capon; il veut me faire punir et lui 
ne rien avoir du tout. 1 ' 

Le Pjre des deux prévenus, cité comme civilement res-
ponsable des laits de sesenlans, est appel,'. 

M. leprésident : Vous ne surveillez donc pas vos en-
fans, qu ils se livrent ainsi à la mendicité et qu'on les » 
rôle sur la voie publique ?

 4 8 ai 

Le père-,.Le petit ne m'a jamais donné de suiats de 

plainte; mats ,1 ne,, est pas de même du plus grand-

ma gre tout ce que je puis taire, il
 8C

 sauve de chez les 

I maîtres ou je le place, et je ne le revois plus. Déjà une 

— Dans une plainte pour coups volontaires , 

devant le Tribunal correctionnel, par une demoiselle Vir-

ginie contre un sieur Lecomte, une toute .petite Lille est 
appelée à déposer. 

Sa mère la conduit à la barre, et reste près d'elle; mais 

la petite fille lui fait signe de la main de se retirer, en lui 

disant à pleine voix: « Sois tranquille, je parlerai bien 

toute seule; ces Messieurs ne me mangeront pas. » 

M. leprésident: Comment vous nommez-vous? 
R. Angélique Leroy. 

M. le président: Quel âge avez-vous? 

Angélique : Huit ans du 3 janvier. 

M. leprésident: Vous n'avez pas encore d'état? 

Angélique : Plaît-il, Monsieur ? 

M. le président: Vous ne travaillez pas encore pour 

gagner de l'argent? 

Angélique : Je fais ce que maman me dit dans le mé-

nage ; je sais déjà coudre et laver la vaisselle. 

M. leprésident : Vous êtes bien jeune ; vous ne^ pouvez 

pas prêter serment, mais vous devez dire la vérité, n'est-

ce pas ? car c'est bien vilain de mentir. 

Angélique : Oui, Monsieur, je sais que c'est bien vilain, 

mon parrain me l'a dit souvent, bien souvent. 

M. leprésident : Dites ce que vous savez. _ . 

Angélique : J'ai pas déjà été bien à l'école, maisje
sa

" 

mon a, b, c, d. , 

M. leprésident : C'est très bien ; mais je vous demande 

ce que vous savez de la querelle de M. Lecomte et de*
1 

Virginie. 

Angélique : Moi, je montais l'escalier; M. Lecom 

montait aussi ; M"' Virginie montait aussi par
 ue

"'
ie

!V 

M. Lecomte s'est retourné, et lui a donné un grand « ' 

cime coup de pied dans l'estomac. Alors M
11

" Virginie 

dit rien, et elle est tombée morte sur l'escalier. j 

M. le président : Mais elle n'est pas morte, puisqu 

est ici aujourd'hui?
 r 

Angélique : Rien sûr qu'elle n'était pas morte p° 

tout à fait.
 r a

. 

La mère : Dis donc à ces Messieurs qu'elle s'est tr 

vée mal. , _ "jj, 

Angélique : Non, elle est tombée morte, et après 
s'a relevée. 

M. leprésident : C'est bien, retournez auprès 
mère. 

de votK 

Angélique, restant à la barre et s'adressant à M. 

sident : Mosieur, c'est-y vous que vous allez me p . 

mon argent? 

M. le président : Quel argent, mon enfant?
 uS 

Angélique : Puisque maman m'a dit qu'on p*J* 

quî parlaient devant les Tribuoals . _ ,
(
,|jrez" 

M. kprésidenti C'est juste, oui, mon enfant; 

vous auprès de votre maman; on vous paiera qua 

faire sera finie. 

Angélique so retire à moitié satisfaite. 

D'autres témoins sont entendus et établissent » 

imputé à Lecomte, qui a été condamné à 50 
monde et à 20 francs de dommages-intérêts cuve 

Virginie. 

— Quoique.lcs trottoirs aient été spécialemew » 

pour la sécurité et la libre circulation des _ l
,ie

 )iilen
teot 

les rues de la capitale, certains cochers ne se^ ç
 a

baO" 
pis encore de la large part qu'on leur a laite en 

donnant toute la chaussée; il faut qu'ils vienne 

fouler aux pieds do leurs chevaux et renverse 

nt eue 
sous 

aux pieds de leurs chevaux et reim '"' qui 

\ roues de leurs voitures les paisibles promené 

or» 
\ei 
se 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 MARS '1846 '437 
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irrité 
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cheminant sur l'asphalte admi-

. C'est précisément ce qui est 

dame, rue Taitbout; »f! ie"wmentà une pauvre 
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 d'un fort cheval, l'accrocha 

riste
 lane

t
j
a
 rejeta si rudement sur le pavé que ce ne 

beaucoup de 

ses sens. Le 
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Seine, q
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e
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 comme civilement responsable. 1 

Vareu , prévenus nrétendent en na 
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conjointement avec son 
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. comm 
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res par imprudence 

nme civile...^. 

3 prévenus pr 

sa faute, toui 

lonnier, la plaignante, qui ne s'en 

les prévenus prétendent en pareil c 

•S avoir de sa faute, " 

M dé M"" Monnier 

etous 
tous les torts sont au con-

tre du cote ut _i»
 civ

'ii
e>
 'j^ témoins entendus 

co 

. faits dans leur jour véritable, et le Tribu 

men
t aux conclus 

«damne Fèvre à 20 

établisse"'J^'enTaux conclusions de M. l'avocat du Roi 
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rancs de dom-

à six mois la 

avec le sieur Varennc, a 350 
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.intérêts envers M 
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 la matinée du 11 janvier dernier, un marbrier 

^ rre Montmartre crut remarquer des allures assez 
du cime

110
 ,

 z un
 individu qui semblait examiner avec 

s!i5pe
uention particulière la tombe de M'"- Eugénie Bel-

un
e atte p

0
bjet d'une surveillance importune, l'in-

!*:|^g?éloigna. Aussitôt après son départ, le marbrier 

1
viJU D

, de la tombe, et s'aperçut qu'on venait de déta-

s'gpproc pi
tons

 qui retiennent à la croix de bois un 
c

'
ier

 Annuaire, dans lequel se trouvaient un crucifix et 
U
 '[lambeaux en bronze doré. Ne doutant pas que cette 

" 't e de vol n'ait été commise par l'individu qu'il 

tiseect le marbrier se hâta de suivre ses traces; 
ClU

'' tout à
 c

'
ou

p il le perdit de vue : il s'était blotti ap-
B

'
a
'! ment derrière quelque monument. Néanmoins, le 

P
are

™-
er

 uiia prévenir le . gardien du cimetière, et tous 

faisant une ronde minutieuse, se rendirent à la tombe 

AW" Bttgfoifl Belloc, où ils retrouvèrent l'individu qui 
ue

 -.
 )r

,s
 s

on oeuvre de poliation. Arrêté sur-le-champ, 

"^f
1

1 conduit auprès du commissaire, auquel il fit un aveu 

olet de sa faute. Dans le trajet, et comme pour atté— 
C
 r sa mauvaise action, il prétendit qu'étant ailé se pro-

nue
,
er

le dimanche précédent avec sa maîtresse au cime-

tière Montmartre, cette paire de flambeaux dorés avait 

L
 a

 Wte femme, qu'il avait donc voulu tout braver 

Lar so les procurer ; il jouissait d'avance du plaisir de sa 

surprise quand elle aurait vu ces flambeaux charmans 

gourer sur sa cheminée. Traduit pour ce fait devant le 

Tribunal de police correctionnelle, le jeune Vitose, ou-

vrier tailleur, a été condamné par défaut à un an de 

prison. 

— Dans la nuit d'avant-hier, un vol avec effraction a 

rte commis à Neuilly. chez M. Collier, horloger-bijoutier, 

demeurant avenue Royale,- 121. Les voleurs ont prali-

liquè, à l'aide d'une forte vrille, dix-neuf trous dans les 

volets de la boutique, dans le but d'obtenir ainsi, en bri-

sant les faibles cloisons qui séparaient ces trous, une ou-

verture suffisante pour passer. Mais, changeant d'avis, ils 

ont tordu et arraché une barre de fer large de deux doigts 

qui retenait ces volets, qu'ils ont alors enlevés, puis, bri-

sant une vitre, ils ont pénétré par là dans le magasin. Là, 

ils se sont mis à fureter partout, et ils ont exploré jus-

qu'à une armoire placée dans l'arrière-boutique, à la lête 

même du lit où M"" Collier était couchée. Cette dame, et 

c'est peut-être un grand bonheur, ne s'est pas réveillée. 

Du reste, les voleurs n'ont pu s'emparer que de trois ou 

quatre bijoux d'une valeur très minime, grâce à la pré-

caution que prend chaque soir M. Collier d'emporter dans 

sa chambre ses montres et les objets de prix qu'il possè-
de, ' 

lai 

verte 

par son travail ; une fois habillés à neuf ils avaient fait 

des paquets du restant de leur butin, qu'ils avaient divisé 

en deux lots, que le soir même, ils engageaient pour de 

modiques sommes dans les moutS-dc-piélé de la rue du 

Mouton et de la rue de Condé. 

ÉTRANGER. 

— ETATS-U NIS (Washington), 7 février. — Un nommé 

Burban, accusé d'émission de fausse monnaie, a fait 

dernièrement admettre, pour caution de sa comparution 

en justice à toute réquisition, un sieur Criffilh, lequel a 

affirmé sous serment qu'il possédait une fortune de 2,000 

dollars (10,000 fr.). Le prisonnier ne s'élant point pré-

senté aux assises, Criffilh s'est trouvé hors d'état de 

payer la somme pour laquelle il s'était engagé. C'est un 

de ces malheureux trop communs dans ce pays , qui-

font métier de se parjurer, soit en se portant caution 

lorsqu'ils sont insolvables , soit en se rendant témoins 

d'un prétendu alibi allégué par l'accusé. 

Traduit devant la Cour suprême des Etats-Unis pour 

crime de parjure, Griffith a été condamné à trois aimées 

d'emprisonnement et à 800 dollars (4,000 fr.) d'amende. 

—ANGLETERRE (Londres), 26 février. — Une veuve, fort 

âgée, mistrisslîeck, mourut il y a huit ans près d'Ayles-

bury. Par son testament, elle léguait tous ses biens mobi-

liers, par portions égales, aux neveux et nièces tant d'elle-

même que de son mari. Le partage fut immédiatement 

opéré. 11 restait à partager le prix d'une petite ferme de 

35 acres, dont son mari, décédé trente années auparavant, 
lui avait laissé seulement l'usufruit. 

Les héritiers du mari, au nombre de vingt-trois, s'é -

taient multipliés; on n'en comptait pas moins de soixante. 

La licitation par les voies ordinaires entre tant de copar-

tageans eût entraîné des lenteurs incalculables; on s'a-

dressa à la Cour de chancellerie qui, du consentement des 

cohéritiers et de l'exécuteur testamentaire, nomma un ar-

bitre compositeur aimable. Il en est résulté qu'au lieu d'é-

terniser les procédures, on les a réduites à cinq ou six 

années. Le capital du produit de la ferme et les intérêts du 

placement qui en avait été fait, ont donné une somme de 

3,006 livres sterling (75,150 fr. 

'. Les malfaiteurs se sont ensuite retirés par la porte de 

boutique, qui le lendemain matin a été trouvée ou-

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des 

Tribunaux du l"janvier, de la brochure de M. Hippo-

lyte Durand, avocat, sur la nécessité de réviser la loi du 

2 juin 1841, relative à la vente judiciaire des biens im-

meubles M. Durand a adressé aux Chambres une pétition 

sur le même sujet, dans laquelle il établit d'une manière 

incontestable que des erreurs matérielles se sont glissées 

"ans la rédaction de cette loi, et que le texte officielle-

ment publié est différent de celui qui a été voté par les 
d«ux Chambres. 

M. le président Boullet a fait aujourd'hui à la Chambre 

aes pairs le rapport de cette pétition. Il a dit que les er-

reurs signalées dans le texte de la loi par le pétitionnaire 

avaient paru au comité mériter une attention sérieuse de 

«» part du gouvernement. En conséquence, l'honorable 

apportftu.r a proposé et la Chambre a ordonné ie renvoi 
la pettuon à M. le garde-des-sceaux. 
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> me Saint- Denis, 

Grâce à la modération des attorneys près la Cour de 

Chancellerie, dont quatre ont absorbé à eux seuls 2,407 

livres sterling, les frais d'arbitrage et autres dépenses ont 

été si consciensieusement compensés, qu'ils sont arrivés 

tout juste à 3,006 livres sterling, somme égale à l'actif de 

la succession. Quelques cohéritiers élevaient des récla-

mations ; on leur a répondu qu'ils étaient trop heureux 
de n'avoir rien à débourser. 

En effet, l'un des quatre attorneys, représentant d'une 

personne qui n'avait droit qu'à un dixième dans les vingt-

trois lots primitifs, c'est-à-dire à un peu moins de 35 

shellins (44 francs), s'était fait allouer en taxe pour lui 

tout seul 315 livres sterling (?,375 francs). 

-— ESPAGNE (Madrid), 26 février. — Don Emiiio Bravo, 

auteur de l'ouvrage intitulé : Les Mystères de Séville, a. 

été poursuivi à la requête du promoteur fiscal pour délit 
de provocations séditieuses. 

Voici la traduction du jugement de première instance 
de Séville : 

» Le Tribunal a déclaré et déclare qu'il n'y a pas lieu 

de s'arrêter à l'exception de prescription invoquée par 

don Emilio Bravo, auteur de l'ouvrage incriminé , lequel 

est reconnu comme contenant des principes subversifs, 

mais avec de circonstances atténuantes-, 

» En conséquence, condamne ledit Emilio Bravo à l'a-

mende de 30,000 réaux (7,500 francs); et en cas d'insol-

vabilité, à trente mois de prison ; le déclare, en outre, 

privé de tous les honneurs, distinctions et offices publics 

dont il pourrait être revêtu, et ordonne la destruction de 

l'ouvrage ci-dessus désigné \ 

» Ainsi jugé par le Tribunal susdit, en foi de quoi ont 

signé les membres qui le composent. » 

Cette sentence a été confirmée et publiée par le Tri-

bunal d'appel de Madrid. 

—PRUSSE (Berun), le 18 février.— Dimanche dernier, la 

malle-poste allant de Cracovie à Oppeln, dans la Haute-

Silésie prussiermè, a été assaillie non loin du village de 

Lipourize, situé à unelieue de notre ville, par une bande 

armée,, dont le chef portait un costume espagnol du moyen 

âge, et était coiffé d'une toque sur laquelle flottait un bou-

quet de grandes plumes. 

Cet individu, après s'être emparé des objets de valeur 

dont la malle aux lettres était chargée, et parmi lesquels 

se trouvait un paquet cacheté contenant 2,703 thalers 

(10,812 fr.) en billets de banque de Berlin, donna au 

conducteur, sur la demande de celui-ci, un reçu au bas 

duquel il signa un nom appartenant à une famille patri-

cienne de la république de Cracovie. 

Le conducteur, en arrivant à Oppeln, fit sa déclaration 

à la police de cette ville, où il déposa en même temps le 

reçu que lui avait délivré le chef des brigands. 

La police mit aussitôt plusieurs de ses agens en cam-

pagne, et l'un de ceux-ci aperçut à Glciwitz, à l'embar-

cadère du chemin de fer, le chef de la bande en question, 

qu'il reconnut à son costume bizarre, et il l'arrêta sur-le-

champ. L'agent le trouva nanti de tous les objets de va-
1 _..>:i :~ i 1 n„ „ —

1
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» la charge du chameau : si l 'on me demande raison de 
» cet acte comme d'une inconséquence, je répondrai que, 

» par suite do l'établissement de notre législation natio-

» nale, et aussi des nouvelles découvertes de textes, l 'cn-
» seignement du droit romain m'a paru devoir subir en 
» Franco une transformation complète. Nous ne devons 

» plus l'étudier scolastiquement, mais historiquement. Il 

» est entré pour nous dans le domaine de la science his-
" torique. » 

Ce système nettement formulé, s'il n'est pas générale-

ment admis, gagne chaque jour de nouveaux partisans, et 

l 'on ne peut nier qu'il ne soit dominant aujourd'hui. Nous 

sommes bien loin de la loi organique de l'an XII, qui 

voulait qu'on enseignât le droit romain dans ses rap-

ports avec le droit français : les études enserrées dans 

une circonscription étouffante l'ont forcée de s'élargir, 

et le législateur lui-môme a dû consacrer la conquête en 

créant taie chaire d'histoire du droit romain. 

Nous n'avons nulle envie de discuter les deux opinions : 

le sujet demanderait trop de temps et trop' d'espace. Ce-

pendant, s'il nous était permis d'exprimer noire avis, 

nous dirions que, au point de vue utilitaire, nous incli-

nons plutôt vers l'ancien système que vers le nouveau. 

Non que nous prétendions enfermer l'enseignement entre 

quatre murs de bronze; mais on abuse de tout, et on 

commence à abuser à l'Ecole, ce nous semble, de la scien-

ce historique. A l'Ecole, disons-nous, parce que ce mot 

doit faire comprendre notre pensée. L'étude de toute 

science peut être envisagée sous deux points de vue. Il y a 

l'étude de la science, pour la science elle-même; et l'étude 

de la science, pour l'utilité qu'on en peut tirer. Cette dis-

tinction doit être faite surtout dans l'étude de la science 

du droit. Que des hommes, professeurs ou autres, em-

brasés par l'amour de la science, se livrent à de profondes 

investigations, à d'immenses travaux, pour comprendre et 

faire revivre le passé, ils auront droit à l'estime etau res-

pect de tous : mais qu'on prétende imposer l'étude de ce 

passé, enseveli sous dix siècles de débris, et intéressant 

seulement pour les savans, à cette foule de jeunes gens 

qui pour la plupart ne viennent chercher dans les Eco-

les que la science utile; qu'au lieu de montrer aux élèves 

l'intérêt que, au point de vue pratique, ils peuvent tirer 

de l'étude du droit romain, en éclairant l'étude du droit 

moderne par une méthode comparative habilement diri-

gée, on présente à leur adoration le corpus juris, en leur 

disant : Etudiez-le, et aimez-le uniquement pour lui-mê-

me : n 'est-ce pas manquer le but de l'enseignement, et 

faire fuir les jeunes catéchumènes effrayés par cette aus-

térité plus que janséniste? 

Il s'en faut, au surplus, que les avis soient unanimes, 

et l'on n'a point oublié la sensation que produisit il y a 

quelques années un petit volume de M. Bravard-Veyriè-

res , sur l'Etude et l'Enseignement du Droit romain , 

ouvrage spirituel, amusant môme en dépit du sujet, et 

dans lequel la doctrine de l'amour désintéressé était com-

battue avec autant de verve que de bon sens. Le scandale 

fut grand. Un professeur!., poser cette question : Uétudedu 

droit romain offre-t-elle encore aujourd'hui de Vutïlitè!' ! 

et faire à l'avance pressentir sa réponse par cette épigra-

phe extraite de François Hotman : « Combien la jeunesse 

» française est obligée à ceux qui lui font employer son 

» temps en l'étude de choses pour lesquelles il n'y a au-

» cun profit ni usage pour la vie humaine , et comme 

» Justiïiien les appelle, en vieilles fables. » Un profes-

seur !... s'approprier en les citant ces lignes sacrilèges de 

thodique et générale. » Nous le disons avec regret, cette 

Introduction, qui n'a pas moins de 118 pages, nous a 

laissé beaucoup à désirer ; elle ne nous a pas paru de 

nature à faciliter aux élèves l'étude du droit romain. 

Cette Généralisation semble n'être le plus souvent qu un 

recueil de not»s à peine soudées, beaucoup trop abstrai-

tes, dans lequel on a intercalé des morceaux de placage 

en pathos haut-germanique, inintelligible, nous le crai-

gnons, pour tout autre que pour l'auteur. 

Cette généralisation est d'ailleurs écrite d'un stylo lati-

gant. On est indulgent sous ce rapport pour les légistes : 

mais on était en droit d'attendre un peu mieux de M. Or-

tolan, qui a sacrifié aux Muses, nous ne dirons pas discrè-

tement, car le volume a été imprimé, et il porte le le nom 

du grave professeur (4). 

de la 

l'auteur do 'l'Essai sur la Politique et la Législation 

des Romains : 

« .... De vieux docteurs qui se voient à la fin de leur 

» carrière, et qui, bornés jusqu'alors à " 'usage de la mé-

>tv 

>edan 
<%e Ur 
*ntre 

du sieur Boissenin, contre-maître passe 
Ma voleurs 

tf! •es chéne 
, qui avaient dû passer par les toits 

eaux des gouttières pour entrer par la 

e logement du sieur Boissenin durant son 

et 
3

au\nl
 ent unlevé

 ™e grande quantité d'obiel 
, |

|;
 garde-robe complète et du linge de 

1,; a '^P^e s étant mise à leur recherche, n'a pas 

|l*^enté
P

 1
 r,

j
el

'i
 par unô

 circonstance qui s'était 

corps 

^dévalua."'''"" w, lnu ''e ue la nantie llug, qui 

N SaZ
 Ma

e
r

mment
 P

lu8ieurs
 «Ppartemens du fap-î 2(}

'réî£o
N

1
R in

V
eten

î
re aulr

«
s
 celui d'un lieutenant 

rosl
»ti<m

 s
?l

 h
?
m

i 'V 'curs,*, moment de leur 
m

es

 lr°uvaient ' 
Ces 

"Wividus, dont l'un est dessinateur ci. l'autre 
" ont pas cherché à nier 

leur qu'il avait pris à la malle-poste, à l'exception d'une 

partie des billets de banque, du paquet dont nous avons 

parlé plus haut. 

Cet individu porte en effet le nom dont il a signé le 

reçu ; c'est le fils aîné d'un ancien sénateur de Cracovie. 

Il a été conduit à la prison de Gleiwitz, et mis à la dispo-

sition des autorités judiciaires. 
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B.EVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

I. E XPLICATION HISTORIQUE DES INSTITUTS DE L'EMPEREUR J US-
TINIEN, AVEC LE TEXTE, LA TRADUCTION EN REGARD, ET LES 
EXPLICATIONS SOUS CHAQUE PARAGRAPHE ; PRÉCÉDÉE D'UNE 
GÉNÉRALISATION DU D ROIT ROMAIN , par M. ORTOLAN , pro-

fesseur à la Faculté de Droit de Paris (1). — H, TRA-
DUCTION-COMMENTAIRE DES I NSTITUTS DE J USTINIEN, AVEC 
LE TEXTE LATIN, PRÉCÉDÉ D'UNE INTRODUCTION HISTORIQUE, 
par J.-R-C. P ICOT , docteur en droit, avocat à la Cour 

royale de Paris (2). — III. LE C ORPS MUNICIPAL , ou 

G UIDE THÉORIQUE ET PRATIQUE DES MAIRES, ADJOINTS ET 
CONSEILLERS MUNICIPAUX , ptif Jules LERERQUIER , avocat à 

la Cour royalo de Paris (3) , 

I. En dépit de Cujas, qui, regardant les lnstitutes de 

justinien comme le plus clair de touâ les livres de droit, 
donnait sa malédiction aux commentateurs de cet ouvrage, 

écrasé sous une masse d'annotations et d'explications 
qùè plusieurs chameaux ne suffiraient pas à porter, comme 

le du M. Or,tolw> lui-môme, voici encore deux Commen-
taires sur les lnstitutes, ou Instituts, ce qui est plus eu-
phonique et moins barbare. 

Le premier en date — car c'est une troisième édition — 

estc«lui de M. Ortolan. «Pour mon compte, dit ce profes-

» seur, je suis venu ajouter quelques nouveaux volumes à 

(1) Chez Joubcrt, rue des Grès, 14, et place Dauplii 
(îj Chez Froment , ruo dus Qrès , 10 , et chez Gqty 

Cassutte, i. 

(3) Chez Paul Dupont, rue do Grenelle-Saiiit-Ilonoré, 55 

ne, 29. 
:amno, rue 

» moire, ont laissé rouilier leur intelligence, s'amusent 

» de la terreur qu'inspire aux jeunes gens le fatras rebu-

» tant de leurs graves inepties, et se font un cruel plaisir 

» de leur annoncer que la vie entière ne suffit pas pour 

» apprendre les lois romaines. La vanité insensée de ces" 

» docteurs pédantesques est la satire la plus amère qui se 

» puisse faire de là jurisprudence romaine. » 

Malgré tout, la doctrine de l'amour désintéressé con-

tinue de fleurir, et l'un de ses sectateurs, M. Ortolan, 

doit s'applaudir de l'avoir suivie, puisqu'il en sera bien-

tôt à la 4' édition de son livre. Bien que notre point de 

vue ne soit pas le sien, nous reconnaissons très volon-

tiers les mérites d'un travail accueilli par un succès qui 
ne s'est point arrêté. 

On sait quel est le plan, la forme de l'ouvrage : Texte 

latin, traduction française en regard, et au-dessous com-

mentaire historique. La traduction a les deux seules qua-

lités qu'on puisse demander: la simplicité, et l'exactitude; 

exactitude parfois trop littérale, et infidèle par excès de 

fidélité. Pour n'en citer qu'un exemple, nous ne pouvons 

admettre, malgré l'autorité de M. Ducaurroy, que l'on 

traduise qui honores gerunt : ceux qui gèrent les honneurs. 

Les Commentaires historiques attestent une science ac-

quise et de profondes recherches. Nous citerons particu-

lièrement le titre des Actions, matière inextricable, que 

l'auteur a éclairée autant qu'elle pouvait l'être, mais qui 

est un des plus forts argumens en faveur des utilitaires. 

Que de peines, que de travaux perdus, à débrouiller un 

système désormais sans application possible! 

Quelques censeurs pourront trouver que le commentaire 

tombe parfois dans des longueurs qui ne sont pas suffisam-

ment excusées par l'intérêt du sujet, et dont le principe 

est, qu'on nous passe le mot, un travers assez général aux 

commentateurs. Ce travers est la disposition à contredire 

l'opinion d'autrui. Il se remarque surtout chez les auteurs 

enseignans, et est poussé par quelques-uns jusqu'à un tel 

excès, qu'ils semblent écrire bien moins pour instruire 

que pour avoir l'occasion de relever les mille bévuos com-

mises par leur savant collègue dans son ouvrage d'ail-
leurs si estimable. 

Cette ardeur à se'contrecarrer entre professeurs se fait 

sentir aux examens d'une manière souvent fort désagréa-

ble pour les élèves. Supposons un malheureux candidat 

se présentant pour passer son examen de droit romain. 

Interrogé, par exemple, sur ce que c'est que l'usufruit, il 

répond avec les Instituts : Usus fruclus est jus alienis ré-

bus utendi, fruendi, salvd rerum substantiâ. « C'est très 

bien, dit 1 un des examinateurs. — Mais, monsieur 

ajouta-t-il de l'air le plus bénin du monde, comment tra-

duisez-vous salvà rerum substantiâ ? » Or cette sine de 

question cache unartrocc guêpier, et. n'y pas mettre le pied 

est bien difficile. Sachez donc, vous qui ne fréquenteî: pas 

jes Ecoles, qu'en y professe, oreet calamo, trois traductions 

différentes de ces trois mots. L'une dit ; A la charge 

d'en conserver la substance, une nuire : Tant que dure 

leur substance ; uno autre encore : Sans altérer la sub-

stance. Supposez maintenant que les trois traducteurs 

sont là présens, et voyez le pauvre récipiendaire le cou 

pris dans ce carcan à trois pointes, et ne pouvant répon-

dre sans être accueilli au moins par deux grimaces. Enfin 

il se décide, et sur son dos pleuvent les horions scien-

tifiques qu'échangent en're. eux les savans collègues 

avec une franchise et une verdeur quasi-académiques. Il 

va sans dire qu'il n'y paraît pas lorsqu'on en vient à 

donner les boules, et qùè l'aspirant licencié en est quitte 
pour la peur. 

Nous allions oublier de parler d'une Introduction pla-

ci'-c par M. Ortolan en tête do son ouvrage, sous le titre 

de Cénéralisalian du droit rammn. L'auteur paraît atta-

cher de l'importance à co travail, qu'il regarde comme 

« une initiation première, une sorte d'introduction mé-

N'y a-t-il pas dans ces façons d'écrire plus que 

négligence? 

« Des idées générales sont indispensables pour ouvrir 

l'éiude du droit romain Ouvrez l'étude par des idées 

générales, tout s'éclaircit. — On peut voir combien les 

grands jurisconsultes romains avaient assis la science du 

droit sur celle de la philosophie.»—A la page suivante, M. 

Ortolan, qui vient d'asseoir la science du droit sur celle 

de la philosophie, fait asseoir l'idée du droit dans deux 

exceptions principales. Le barbarisme luiestassez familier: 

« Sans examiner si la parole lui est arrivée plus ou moins 

précocement.... » Quelquefois l'expression donne à la pen-

sée un sens très... singulier. L'auteur nous fait savoir que 

le préteur accordait au pubère des remèdes prétoriens 

pour lé garantir contre les suites préjudiciables de la ca-

pacité précoce que le droit civil lui attribuait. Cela ne 

fait-il pas penser à une comédie de Molière qu'on joue or-

dinairement la veille du mercredi des Cendres? 

Nous croyons donc celte introduction assez peu con-

venable, soit parle fond, soit par la forme, à attirer les 

élèves vers l'étude du Droit romain. C'est une bourrée 

d'épines placée à l'entrée d'un sentier déjà très peu fleu-

ri, au lieu d'une bordure de rosiers. 

— IL La Traduction-Commentaire de M Picot n'est pas 

conçue d'après le même système que l'ouvrage dont nous 

venons de parler. Le plan en est moins vaste. Comme le 

titre l'indique, la traduction et le commentaire ne font 

qu'un. Sous chaque paragraphe du texte latin, est placée 

une glose contenant uue traduction paraphrasée et suffi-

samment explicative. C'est un livre purement élémen-

taire, qui résume les interprétations historiques dues 

aux commentateurs qui ont précédé M. Picot dans la car-

rière, notamment à MM. Ducaurroy et Ortolan. L'auteur 

ne fait d'ailleurs nulle difficulté d'avouer le profit qu'il a 

tiré de leurs ouvrages. 

Une introduction historique précède la Traduction-

Commentaire. C'est un abrégé bien fait et une bonne pré-

paration à l'étude des lnstitutes. Ce morceau, quin'a pas de 

grandes prétentions philosophiques, tient tout simplement 

ce que j>romet son litre. U explique aux élèves la consti-

tution romaine, les vicissitudes de la législation, ses mo-

dilications successives, et il définit clairement la significa-

tion de tous ces termes plus ou moins bizarres, avec les-

quelles il est indispensable de se familiariser avant que 

d'ouvrir le livre de Justinien. Quand M. Picot s'occepera 

de sa seconde édition, il fera bien de changer ces mots de 

son introduction : Après le décès de Bomulus, expression 

singulière en parlant d'un personnage héroïque qui dis-
parut dans un nuage. 

; —_HI. De tous les emplois publics, fil n'en est pas qui 

réunisse des attributions plus diverses que la fonction de 

maire. A Paris et dans les grandes villes, on est habitué 

à ne voir dans le maire que l'officier de l'état civil, char-

gé de constater les naissances, les mariages et les décès. 

En effet, c'est dans ce cercle que les lois particulières 

ont renfermé presque exclusivement sa compétence.—Mais 

dans les communes d'un ordre secondaire, et particuliè-

rement dans les communes rurales, les fonctions de mai-

re sont tellement étendues, qu'elles sont en quelque sorte, 

illimitées. Là, le maire n'est pas seulement officier de 

l'état civil. Officier de police judiciaire, il est chargé, de 

rechercher et de constater les crimes, les délits et les 

contraventions. Juge de simple police, il peut, concur-

remment avec le maire du chef-lieu de canton, tenir au-

dience, et juger certaines contestatioïis.YTelle est sa com-
pétence dans l'ordre judiciaire. 

Envisagé comme fonctionnaire de l'ordre administra-

tif délégué du gouvernement, le maire est chargé de la 

publication et de l'exécution des lois ef. règleniens, de 

l'exécution des mesures de sûreté générale, et de certai-

nes autres fonctions qui lui sont spécialement attribuées 

par les lois : par exemple, d'assister et de participer aux 

opérations si importantes du cadastre et de la réparti-

tion de l'impôt, de concourir à la formation des distes 

électorales en matière parlementaire et municipale. La 

garde nationale est sous son autorité. C'est lui qui dresse 

les listes de recensement. En matière de recrutement,, 

c'est lui encore qui dresse le tableau des jeunes gens sou-

mis à l'appel, etc.,, etc. Juge administratif il statue sur 

les contestations entre les employés et les débilans, sur 

les contestations auxquelles peuvent donner lieu le poids 

des voitures et la quotité de l'amende encourue. Enfin 

administrateur de la commune, il doit faire exécuter les 

mesures prises par le Conseil municipal à l'égard des 

biens do la commune, veiller à la conservation de ces 

mêmes biens, diriger les travaux d'intérêt communal gé-

rer et administrer les fonds et revenus communaux en-

toute occasion représenter la commune, faire valnW'sou 
droits en justice, etc 

ceiles 

ru-

mens qui 

venons 

etc. 

Cette énumération, des plus superficielles,
 e

t dans la-

quelle nous avons dû laisser d'innombrables lacunes n'a-

t-elle pas quelque chose d'effrayant, et conçoit-on que 

des devoirs si divers et si multipliés puissent être impo-

ses a un seul homme ? N'est-il pas singulièrement remar-

quable surtout que les fonctions de maire s'étendent en 

raison inverse do la capacité présumée de ceux qui les 

exercent? que dans les grandes ville:-, où les lumières sont 

répandues, où il est facile de trouver des hommes in-

struits, les fonctions de maire aient été réduites à ce
1 

o'officier de l'état civil ; tandis que dans les communes 

raies, où manque l'instruction, où l'on comote lésons 

savent lire, le maire devra être tout ce que nou 

à peine d'indiquer? Nous savons très bien ce que l'on 

peut répondre; que si, dans les communes rurales les at 

iributions du maire sont très variées, les rails qui sollici-

tent son action sont înhmmonl moins (Véquens et moins; 

importons que dans les villes. Cela est vrai jusqu'à cer-

tain point : l'inconvénient est un peu moindre qu'il n'ao-

parait d abord, mais il subsiste néanmoins, et doit fixer 
1 alleu lion. 

Des manuels, dos traités ont été écrits pour venir en 

aide aux maires et aux autres fonctionnaires municipaux 

L ouvrage de M. Leberquier a été composé dans les mê-

mes vues; mais 1 auteur, préoccupé comme nous des cm-

l: »'rasquela plupart dosrnairos et officiers municipaux 
des communes d'un ordre secondaire doivent 

dans I exercice do leurs fonctions, a travai 

principalement, et s'est efforcé de rendre 

élémentaire et pratique, eu descendant, 

été possible, .huis les derniers d -tailsde 

L ouvrage de M. Loberauier se divisr»
 P

n 
la premier; 

eneoiilrer 

é pour eux 

son livre tout 
autant qu'il lui a 

l'application. » 
Leberquier se divise en trois 

comprend les différentes attributions de 

(l) ENFANTINES , moralité? p,". 
selin, v 

es mai-

:h. Gos-
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res et des adjoints; la deuxième, l'organisation et les attri- j 

butions du Conseil municipal; la troisième les poursuites ' 

qui peuvent être dirigées contre les maires, adjoints et 

conseillers municipaux, relativement à l'exécution de leur 

mandat. Un formulaire présente un modèle de rédaction 

pour les actes et procès-verbaux si nombreux qui rentrent 

dans les travaux de ces fonctionnaires. Enfin un tableau 

chronologique indique les divers travaux pour lesquels les 

lois et les règlemens ont prescrit des délais déterminés et 

des époques fixes. 

Nous l'avouerons, au premier aspect, un volume in-
octavo de près de six cents pages nous paraissait quelque 

peu effrayant pour un Guide ou simple manuel à l'usage 

des maires et conseillers municipaux des communes d'un 

ordre inférieur. Mais, en lisant, nous avons reconnu que 

le livre ne contenait rien d'inutile ; que l'auteur n'avait dit 

que ce qu'il fallait, comme il le fallait ; qu'il ne pouvait 

rien retrancher sans être incemplet; qu'enfin, si le livre 

était gros, il fallait s'en prendre aux lois, qui ont fait dn 

maire d'une petite commune un fonctionnaire quasi-

universel. 
E. D. 

" — Le Théâtre-Italien, dont la clôture est fixée au 31 mars, 
donnera, dimanche prochain, par extraordinaire et pour la 
dernière fois de la saison, il Malrimonio scgrelo. 

— La librairie française et étrangère de Jules ltenouard et 
C% vient de publier plusieurs ouvrages qui doivent contribuer 
à faire connaître et apprécier en France l'état littéraire et po-
litique de 1'ALLEMAGNE actuelle, son génie, ses légendes, sa 
poésie, ses sentimens et ses passions, toutes choses avec les-
quelles le public français, il faut en convenir, est peu familia-
risé, quelques anciens livres servant encore de base aux juge-
mens qui sont portés tous les jours sur un pays si voisin. — 
Les Analogies constitutives de la Langue allemande avec le 
grec et le latin, expliquées par le samscrit, sont un manuel 
d'une surprenante érudition qui devient indispensable pour 
une étude approfondie du génie de la langue allemande. Les 
Contes de la Famille des Frères Grimm sont remplis d'une 
naïveté et d'une originalité que MM. N. Martin et Pitre-Cheva-

lier o:il_ su faire passer dans notre langue. — Un livre digne 
a un intérêt tout particulier, c'est le tableau des Portes con-
temporains de i: Allemagne, par M. N. Martin; là se révèlent le 
sentiment intime et la tendance politique des penseurs au-delà 
du Rhin. Les mêmes éditeurs ont importé en France les excel-
lentes éditions économiques des Classiques grecs et latins pu-
bliées en Allemagne, pays de la haute érudition, et la collec-
tion des Auteurs anglais, publiées sur les mêmes bases, avec 
["approbation des auteurs originaux. Beaucoup d'autres livres 
importans et d'une grande utilité sont mis on vente en même 
temps par MM. Jules Kcnuuard et Cc . Citer les noms du comte 
deltaczynski pour une histoire de l'art en Portugal, de Guibert 
pour la statistique, de Balhi pour la géographie, de Touiller 
etDuvcrgier pour la jurisprudence; rappeler les grands travaux 
de la Société de l'histoire de France, c'est dire le discerne-
ment qui préside à de telles publications, dans lesquelles rien 
n'est donné à la fantaisie ou à la mode, mais qui sont toutes 
appelées à rendre de grands services à la science, à l'art, à la 
saine littérature. (Voir aux annonces d'hier.) 

— Pagnerre, éditeur, rue de Seine, \A bis. Entretiens de 
village, par T IMON (M. deCormenin), 3e édition; prix 1 fr. 50. 
— Les deux premières éditions ont été écoulées en moins de 
quinze jours. La troisième est augmentée d'un avant-propos 
par l'auteur. 

— On recommande au public fashionable les magasins de 
M. Alexandre LEHERISSON , rue de Choiseul, n. 25. On y 
trouve un assortiment aussi complet que varié, de selle*, fouets, 
Cravaches, etc., du modèle le plus nouveau et du meilleur 
goût. 

Les personnes de la province peuvent y adresser directement 
leurs commandes, qui leur seront expédiées avac autant d'exac-
titude que de célérité. 

La société de Saint-
Mandé (Morbihan), 

prévient MM. les souscripteurs qui n'ont point encore retiré 
leurs titres définitifs, en échange des récépissés provisoires qrd 
leur ont été délivrés, qu'ils auront à se présenter à cet effet 
d'ici au 15 courant, au siège de la société, rue Taitbout, 7, où 
il leur sera donné communication de tous les documens dont 
ils n'auraient pas encoie eu connaissance. 

MAISON DE SANTÉ SPÉCIALE \X^TJ S£g 
cier, 43. Dans cet établissement, outre les affections squir-

Mû DE MB ARGUTIFERE. 

rheuses et cancéreuses et les maladies des femmes, on traite 
par des moyens d'une efficacité reconnue dans les cas même 
les plus rebelles, toutes les maladies de la peau, depuis les 
simples taches jtisquTàua: dartres les plu» graves et aux ulcè-
res les plus invétérés. Le service, médical est dirigé par M. le 
docteur MILI.AUDET , rue du Faubourg-Montmartre, 8, dont la 
méthode exclut l'instrument tranchant dans le traitement du 
cancer et dans la plupart des opérations chirurgicales. 

2" A M» Roubo, avoue à Paris, nio Richelieu, 17 ni»-

3" AM'Vigler, avoué à Paria, quai Voltaire, 15. ' 
4° Et a M» Richard, avoué à l'aria, rue des Jeûneurs 

SPECTACLES DU 5 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Chasse aux Fripons, Jean de Bourgogne. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, le Déserteur. 

ITALIENS. — La Sonnambula. 
ODÉON. — Diogène. 
VAUDEVILLE. — Bobinson, un Maai perdu. 
VARIÉTÉS.— Le Mousse, Indiana, la Marquise de Carabas. 
GYMNASE. — La Mère de Famille, Georges et Maurice. 
PALAIS-BOYAL. — L'Enfant du Carnaval, les Pommes de terre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Mathilde, Calypso, Dîners à 32 sous. 
GAITÉ. — Les Compagnons. 
AMRIGII. — Les Mousquetaires. 
C IRQUE NATIONAL. — Cheval du Diable. 
COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 
FOLIES. — Mariette, la Sonnette, les Enfans du Soldat. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Amour» de Paris. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 
JARDIN T URC. — Singes et Chiens savans , tous les soirs à 

8 heures. 

' 1 M ! 

ljar
 »«t/2 

local de 1 

ii A PARIS SM".?=SïïS 
surenchère, le jeudi 12 mars 18-Hi, en l'audience îles saisie.-

du Tribunal civil de la Seine, au Palais de Justice à pw 

première chambre, deux heures de relevée, 

D'une maison sise à Paris, ruu de Uulluibnds, 37. 

Mise à prix : 55,100 francs 
S'adresser pour voir les lieux, au gardien, de midi à ci» 

El pour les renscignemens : 1 neurçSi 

Audit M" Iioinod, avoué poursuivant la rente ; 

M- ltouho, avoué, rue Richelieu, 41 bis; 

M* Fagniez, avoué à Paris, rue des Moulins, rO; 

M« Dueloux, notaire à Paris, rue Choisent, S. ' 

MAISON AYEC JARDIN ̂ £SK?£Sa 
bret-Sec, 48. — Vente sur publications judiciaires, en l'âirt* rÀs 

criées du Tribunal de la Seine, 'au Palais-de-Justice, à Paris w (,f's 
de relevée, 1 Ulle heo

t( 

D'une Maison avec jardin, sise à Paris, rue IKoalaine-au-R • 
arrondissement. , , ' ioi > 45, g. 

L'adjudication aura lieu le mercredi I.S mars 18 'ifi. '■ - fS 

Mise à prix : 20,000 fr -
S'adresser, pour les renscignemens : 

A M« Bonnet de Lqngchamp, avoué poursuivant la vente "r"'* 

des titres de propriété et d'une copie du calder des charges' 
UeP°siUir

s 

(42J(i) 

CHAMBRE ET ETUDES BE ETC-TAIREg 

MAISON 

A Versailles. 

Adjudication le jeudi 2G mars 1840, à midi en 1' 

des criées du Tribunal civil de Versailles' séant^àCy"^ 

AUDIENCE SES CRIEES. 

Paris. 

T
T>'0'ù 4TW V.-nle par suite C- surenchère, en l'audience àes saisies 

LAnAin immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

D'un Terrain de 503 mètrei 32 centimètres, sis à Paris, boulevard 

Mont-Parnasse, 25. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 12 mars 184G. 

Mise à prix : 11,070 fr. 

S'adresser : 
1° A M" Duchauffour, avoué poursuivant à Paris, rue Coquillière, 27; 

Sainle-Afote,4 j. 

: annét 

Bailles, au Palais-de-Juslice, 

D'une Maison et dépendances sises à Paris, 

arrondissement. 

Produit résultant d'un bail principal ayant encore G, 9 ou 12 

à courir, 4,000 fr 

Mise à prix : 50,000 fr" 

S'adresser pour le» renseignemens : 

A Versailles, 1« à M« LAUMAILLIER , avoué poursuivant n»j » 
servairs, 17 ; ' IU9a«lte 

2° A M" Peert, avoué, rue des Réservoirs, 23 ; 

3° A M* PonssKt, avoué, même rue, 14 ; 

A Paris, à M" Maréchal, notaire, dépositaire d'une copie dn 

des charges, rue des Fossés-Montmartre, U. (4221) ' 

TX° 1*1. 

6 FRANCS 
JPour I*aris. 

JOURNAL DES FAMILLES 
GAZETTE DE LA JEUNESSE. 

LE DEUXIÈME ffliO DU .ÏOIMAL DES FAMILLES A PARU Mû FÉVRIER, 

RUE MONTMARTRE 
i -v Ml.» mm 

7JFR. S0 C. 
pour les départemeng 

lie JOURNAli DES est le plus grand des journaux d'éducation connus; il paraît chaque mois, donnant la matière de deux volumes 

illustré de nombreuses et magnifiques gravures, rédigé par ties meilleurs écrivains contemporains. 
lie JOlIRUTAIi DES F1M ÉldDISS est le plus complétât le plus varié des journaux destinés aux jeunes gens des'deux-sexes; il est tout à la fols in. 

structlf, moral, religieux, amusant et intéressant. Il n'est pas de publication plus^ propre^à charmer les loisirs dé] la jeunesse, tout en l'initiant aux 

connaissances universelles. --. ■ " -

SOMMAIRE DES ARTICLES DU NUMERO DE JANVIER, PREMIERE LIVRAISON. Le Pavillon de la Roserie.—L'Erable, sa graine; le Cèdre; la Tige du Blé; le Pissenlit, sa graine; la Capueine; le Noyer, la Noix ; le Fenonil _l 

La Famille Merval (introduction).—Le Ver luisant (nouvelle).—BOTANIQUE : l'Erable.le Cèdre, le Blé,le Pissenlit, la Capucine, sa graine ; le Noyer, Bahu qui n'a pas inventé la poudre.—Le Crevé du Matin.—Donne-moi le bonbon etva-fen.—La Maison de M. Lambercier.— La Correction -Le 

le Fenouil, le Haricot; le Noyau. — Les Enfans terribles. — Le Sucre. — Le Champ de Bluets (nouvelle). — Enfance de J.-J. Rousseau. — Rôti. — Le Vol de Pommes. — Le Voyageur. — Le Dîner. — La Fontaine de Héron. — Un Aqueduc. — Le Songe du Roi. — Le Chevalier et 

Une Histoire irlandaise. — La Mort du roi Arthur (ballade). — Le Boa, le Cousin (histoire naturelle). — Cours de Littérature française. — le Serpent. — Le Champ de bataille. — La Mort de sir Mordred. — L'Epée du Duc. — La Mort du Boi. — Le Prodige. — La Hécolte du «ai 

Plan du Journal. — Le Couronnement de Charlemagne. — La Tour de Nesle. — Le Portrait de Lafontaine. — Une Scène d'Opéra. — Un Boa. — Un bas-relief 

SOMMAIRE DES ARTICLES DU NUMERO DE FEVRIER, SECONDE LIVRAISON. I Le Lion de l'Atlas. — Le Prophète Daniel. — La Chaste Suzanne. — Le Songe expliqué. — Daniel chef des Mages. — Le Brasier ardent. -Le 

Miracle. — Le Faux Dieu. — La Fosse aux Lions. — Le Songe. — La Menace divine. — La Protection miraculeuse. — Le Messager. — L'Em-

barquement du Soudan. — La Cavalcade. — L'Hospitalité. — Le Convoi. — La Guelteuse. — Le Château de laGivaia. — La Rentrée du Bal. 

— Les Balayeuses. — Le Marchand matinal. — La Jeune Mère. — Une Soubrette. — Les Jeunes Artistes. — Entrée solennelle de Guillaume. -

Le Serment. — La Chute. —Quatre Statues de Michel-Ange. —.La Sainte-Chapelle. — Un Tombeau du moyen-âge. — Bijoux antiques, etc. 

y ' Mministration est tellement assurée *Mu bel avenir auquel est destiné le dToumal. qu'elle recevra uenilant Sauf le courant tle ce mais, à titre tl'essai, tles abonnement de 

' trois et tle siae mais, au jpriae. $tow Mvaris, «le S fr. et S fr. SO e. t —nour les M9épartemens tle S fr. SO c. et 4 fr. 

TPUP ! Tvoes parisiens . -
de l'Angleterre. — Une Histoire irlandaise (nouvelle). — Suite du Plan du Journal 

NTREPRISE SPECIALE is ANNONCES 
POU1K TOUS IiEfè JOIJJBMAIDK: «le paria , «les Jlépartereteiifs eî ûe 

S'adresser a M. NORBERT ESTIBAFJ , fermier ûem amicmces île la 

ftWJNAWJX-*) «lu €JM£AMIWAMI) etc»» Mue Vivienne 9 *M9. 

'Etranger. 

LA FRANGE MEDIGAJLE. 
S rATISTI^lJE ^GÉHÉKAIiE de tous les Médecins, Chirurgiens, Pharmaeieiit, etc., de Paris e* de* SO dénartenaene, classés par cantons et communes. — Cet ouvrage est le seulq»1 

renferme l'adresse de tous les Médecins du royaume. Un volume de près de 600 pages. — Prix s 5 fr, Adresser ses demandes franco, à M. ARISTIDE, rue «lu Harlay, n. », à Paris-

A lOhRK 
Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TERRE DES DESCENDAIS DU 111 
»AKfS CE PAYS. 

'"ennrTous renseisnemens, s'adresser à M. SAUVAGEOT , rue de Trévise 10 
ée dix taures * midi. e« i l 'A .enceroyalejleJ^bc.te, rue Viv.enne, 5,. 

de la Haute-Loire sont 

«»■ ̂ ^X^^^^e ve 

rant, à sept heures du soir, dans les salons de Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

Conformément à l'article 2S des statuts, pour taire partie de l'assemblée, il 
faut être porteur de dix actions, et les déposer au moins huit jours à l'avance 
au siège de la société, boulevard des Italiens, 2 bis. 

AVIS. — MM. les actionnaires de la Société des Glacières réunies de Saint-
Ouen, Gentillj et dépendances, sont invités à se réunir en assemblée générale 
le mardi 17 mars courant, à sept heures précises du soir, rue Richelieu, 100, 
pour 1" délibérer sur la proposition faite par le gérant, d'accord avec le co-
mité de surveillance, tendant à la création d'un fonds dr< réserve ; 2° Pour 
déterminer l'emploi à faire de la somme laissée par la précédente délibéra-
tion entre les mains du banquier de la société. 

En conformité de l'article 11 des statuts de la société, nul n'est admis à 
l'assemblée, s'il n'est porteur de dix actions nominatives ou de vingt actions 

au porteur. , . , , . 
Tout actionnaire peut se faire représenter par un mandataire muni de pou-

voirs réguliers. 

Nul ne sera admis à l'assemblée, s'il n'a déposé, au moins huit jours à 
l'avance, ses actions au siège social, rue Grange-Batelière, 4. 

CODE DES CHEMINS BE FEE 
Traité de la police de la voirie, des locomotives, des expropriations 

et formules de tous les actes d'après la loi du 16 juillet 1845. — 2 vo-

lumes in-octavo, prix 7 tr. 60 chacun; par M. GAND , docteur en droit, 

MLADIES SECRÈTES SCSS. ffiédi" 

^revenus i 

•«iocietes 

ENP.SÎVftBF Pour «tarer a la minute les taches d'ENCRL sans ri-
nultil UliJj. lererle papier. Chez CHAULE, pharmacien, rue Neu-

ve-vivienne, 30, et chcï les papetiers; le i|2flacon : 60 cent. (Prospectus ) 

c Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du Dr CH. ALBERT, 
0,1H daPa-h, Mitra an pharmwla, ax-paumaala. du bUplU". P'afa»" ■"' 
daolaa at da botaaiqaa , honora da nidalllei al réoonpaniai BBtionalai, ata., 

R. MontOrgUeïl, 21. ComUaHtugratuUa^^i0*" 
Les guérlmu nombreux» «t authentiqnea obtenue» à l'side à» «• 

traitement MUT nno foule de malades abandonné» comme inenr»" 1*"' 
«ont de» preuve» non équivoquee de sa BnpériorIts sur tous le» 
«mployésjoaqn'à ce jour. -_t 

"'.(.. Ca traltanaat ail heUa a «.irr. a. ami ou a. ...a»,, « alM •»«» '«—^\ I 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFBiMCM'-jJ 

ERRATUM. - N»» 5535 et .,»8G, UtolUo dM 
mars 1846, dissolution de société LEGUER? 
MEY et C', et constitution d'une nouve le so-
ciété WATTERTOH et C«, au lieu de Golsimd. 

lisez partout i GOLDSMI». 

D'un acte sous seings privés, fait à Wri«, 
ïe 26 février 1846, enregistré audit lieu, le 27 
du même mois, folio u, recto, case 9, par 

Si. î.evcrdier, qui a perçu les droits. 
Appert que la société formée entre : 
i»! Louis-l-'raiivois LEBOIS, demeurant a 

Paris rue du Fjuboiîrg-Boîssonhière, 4; 
2" jos'epb - Edouard ROURRKLY, demeu-

rant -1 PM'<* roo de Grammont, S; 
3"EtJ jan LASSUS, demeurant aussi A Ps-

ris,rue ileGrauimont, 8: 
Sous la raison sociale : LEBOIS S Ç»j sui-

vant acte sous seings prives du 14 Janvier 
iSîi) enreoistré et publié, tsquellq société 
avait pour objet l'WpiWStjen.il une maison 
de commerce de marchand tailleur, établie a 
paris, rue. de Grammont, 8, e.l qui seyait du-
rer jusqu'au ^janvier isso, est et dsroflure 
dissoute n partir dudit jour jtj icvner 1846. 

MM. bourrely et Lassus sont nommes u-

quidaieurs de ladite société. 
Pour extrait : UTIENNOT , avocat, 

Rue N.-D.-des-Victoires, 10. C5593) 

~~n'on acte sous seings privés, fait à Paris, 
le 20 lévrier 1840. enregisiré en ladite vil e, 
le 27 du même mois, par M. Leverdier, folio 

sa, reclà.case l.quU pertfa les droits. . 
Appert que M. Joscpli-Kdou.-ird WBRRB-

LY et H. Jean LASSUS, tous deux ailleurs 
demeurant â Paris, rue de Gra.nmoiil s o il 
formé entre eux une soeidte on nom colle. I. 
avant pour objet l'exploitation du tottit de 

Jimun'rce de marcliand tailleur, MA***!' 
rue do (irammont, 8. dont ils sout wpropi ic-

Quels raison de commerce de là société 
est : liOURRELY el LASSUS; -. . 

(jue chacun des associés est autorise a t,e-

irer et a la signature sociale; 

Que le siège de ladite société est à Paris, 

rue de Grammont, 8; 
l t enlin que la durée de cette même so-

ciété est de six années, à partirdu is janvie-

1846, jusqu'il pareille époque de I — 

1S53. 
Pour extrait ; KTIBSXOT , avocat. 

RueN.-n.-des-Vicloire! 

année 

Par acte sous seings privés, fait double a 
Paris, le 20 février 1 810. dûment enregistre, 
M Etienas-Pierre -Louis CHACUN, mar-
chand bonnetier, et M. Jacques - Amable 
CHAUVIN, marchand drapier, demeurant a 
Chartres place Marceau, ont déclaré dissou-
dre à partir du 1" mars présent mois, la so-
ciété formée cuire eux, suivant acte sous 
seinirs privés, en date à Paris du m lévrier 
184C enregistre et publié. M, Chauvin de Pa-

ris s'est chsrgé de liquider la maison qu il 
gère a Paris, et ». Chauvin de Chartres sera 
chargé de liquider celle de Chartres. 

Pour extrait : CHAUVIN. 15591) 

Tri i>u liai d<« «'«SISISH»-.-*-*". 

Uu sieur TUI-TIÈRE, md de couleurs, rue 
St-Antoine, 156, agissant comme seul gérant 
de la société Tuflière et C«, nomme M. George 
juge-commissaire, et M. llenrionnet, rue Ca-
det, 13, syndic provisoire (N° 5937 du gr.); 

Du sieur MOLLIN, fab. d'iiislriimens de 
chirurgie, rue du Renard-Saiiil-Merrj, h. 6, 
nomme M. George juge-commissaire, et M. 
Tliiébaul, rue de la Bienfaisance, 2, syndic 

provisoire (N° 6938 du gr.); 

Des sieurs LAt-OND et DliLAUKAY, fabri-
Caiis d'essieux, faub. Saint-Martin, 274, et le 
sieur Lafond personnellement, nomme H, 
ISourccrel juge-commissaire . el M. llenrion-
net, rue Cadet, 13, syndic provisoire (N» 593!) 

du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont lÀvitis h se rendre au Tribunal de rmn 

merce flr. l'ari^, salle drs assemblées des /ail 

liles, MM. les rrêanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GRANDJHAN, limonadier, place 
du Vieqx-Man-hé-Sl-Martin, 16, le 10 mars à 
9 heures ip (N" 5926 du gr,); 

Du sieur MOYSE, bijoutier, passage Sau-
eede, 15, le 10 mars à i houro CN° 5920 du 

gr.); 
Des sieurs TUFFIKI'.H et (;•, mds de cou-

leurs, rue Sainl-AïUoine, 156, le 9 mars a 3 

heures (N" 5937 du gr.); 

Pour assister à Vas^emlilèr. dans laquelle 

M. le. jtifce commissaire doit les ransuller, 

tant sur la composition de Vêlai des eréan-

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

twvanau <1« Tribunal de commerce de 

Paris ' du 3 suas 1840 , qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour. 

Du sieur CUIBERT. agent d'affaires, rue 
Vanneau, 14, nomme M. Rousselle-ch.irlar.l 
iime rommtissaire, et M. Decaguy, rue ïli.u-
veiiot 10 syndic provisoire I.N- 5;j4 doJ/V.'-r» /«»>»«, qu» sur la nonunahon d<~ 

gr
 ). ' j nouveaux sj fidtcs. 

NOTA . 11 est nécessaire (pie les créanciers 
convoqués pour les vcrilleation el allirma-
lion de leurs criancei remettent préalable-
inuiit leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la dame PARQUET, revendeuse de co-
lon, ruo Sl-pcùis, 138, le 9 mars à 3 heures 

(N- 6735 du gr„i 

Du sieur BONNE, md da vlns-trailcur A 

Du sieur BKUKY, anc. fib. d'orgues, rue 
de Breleuil, <i, nomme M. Halphen juge-
commissairB, et M, Tiphagae, rue de » 
Boulc-Rouge, 20, syndic provisoire (N" 5»35 

du gr.). 

Du sieur BITTUR, lab. d'éliénlsterlc.rue 
fbj charsnton, TO , nomme H. Halphen jugo-
éon...:!ssiiire, cl M. HeroU, ruo des Deûx-
Ecus, i», fvndic provisoire (N" 5936 du 

Montmartre, le 9 mars à 3 heures (N" 5831 
du gr.); 

&Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le. ju^e-coimnissaire, aux vérification el 

affirmaliou de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, aliu d'être convoques pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur SATTLER,, serrurier, rue Coque-
nard, 54, le 10 mars à 9 heures I[2 (N" 5653 

du gr.); 

Du sieur GRAVERAND, tailleur, place des 
Italiens, 1, le 9 mars a 10 heures (N° 5043 

du gr.,; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vèlat de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d 'union, el, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA , Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

MM. les créanciers du sieur CHEVAL, »é-
gociant-coiiiiiiissionuaire en huiles, rue Mou t-
folard, 1 17, sont invités à so rendre, le 10 

mars a 1 heure, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pour entendre le rapport des syndics sur l'etal 
de la faillite, cl être procédé à un concordat 
ou à un contrat d'union, s'il y a lieu, confor-
mément au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-

nus (N* 0312 du gr.;. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur UARDOU, restaurateur à Neuilly, 

le 10 mars a 1 heure iN° 5606 du gr.;, 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le romordat proposé par le. failli, ïad~-

Vil y a lieu, au passer à la formait 

Vufiion, et, dans ce cas. 

sur l'utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur HUGO, lab. de gants, rue Quin-
campeil, 55, entre les mains de M. llen-
rionnet, rue Cadet, 13, syndic de la faillite 
N" 58S0 du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 de la 

loi du 28 mai 1 83B, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 
MM, les créanciers composant l'union de 

la lailhte du sieur sElitLii, négocianl-capi-
rue des Jcilneur», 1 bis, sont invites 

mens qui prononcent séparation de corpi 
et de biens entre Appoline-Cousiance BU 
GUET dite TELLE el Léonard-Jean MARMO 
médecin-accoucheur, faub. du lioule, 50. 

Boinod avoué. 

I>e<'«'»> et Iiihumaiionsj. 

laliste, 

à se rendre, le 10 mars ài heure, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour entendre, clore 
et arrêter le compte des syndics déiihilifs 
leur donner quitus, et toucher la dernière ré-
partition

 V
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linregistré à Paris, le 
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Reçu un trans dix oottti nies. 

mars 184bT 

46 : Juge-

Du 2 mars. 

M. Varcollier, 25 ans, rue Monthabor, 8.— 

M. Mauger, 13 ans, rue Richelieu, 10. — M. 

Xavier Jean, 72 ans, rue Neuve-St-Georgés 

3. — Mme Trulé, 06 ans, rue Lenoir, 3. — 

Mme veuve Boucaain, 48 ans, faub. du Tem-

ple, 17.— M. Collais, 46 ans, rue Meuve-

d'Angoulême, 9. — M. Collier, 24 ans, rue de 

Crussol, 3. —M. Léger, 15 ans, rue d'Orléans, 

5. — M. Denis, 82 ans, rue de Reuilly, 16. — 

Mme veuve Monge, 85 ans, me Bellechasso, 

Ht. — M. Ilonvallel, 70 ans, rue Dauphino, s. 
— Mme Thibault, 73 ans, rue Copeau, 15. 
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